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Résumé 

Ce mémoire présente la position de l’uttam sur le projet de loi no 101. Notre analyse porte 

principalement sur les impacts qu’aurait son adoption sur les droits des travailleuses et 

travailleurs non-syndiqués victimes de lésions professionnelles.  Voici un résumé des prin-

cipaux éléments qu’il contient. 

En ce qui concerne les modifications proposées à la Loi sur les accidents du travail et les 

maladies professionnelles, nous sommes d’avis que si le projet de loi no 101 permettra 

d’améliorer l’indemnisation de certaines victimes du travail, ce dont l’uttam se réjouit, il 

contient aussi des dispositions très inquiétantes qui doivent absolument être modifiées ou 

abandonnées. 

L’uttam s’inquiète particulièrement de l’introduction d’un nouveau processus de négocia-

tion à l’étape de la révision administrative, qui n’offre selon nous aucune garantie 

d’impartialité, de justice ou de respect des droits des travailleuses et des travailleurs. En 

effet, le fonctionnaire devant mener la négociation à l’étape de la révision agirait à la fois 

comme négociateur en charge du processus et rédacteur de l’éventuelle entente négociée, 

en plus de représenter les intérêts de la CNÉSST et de négocier en son nom. L’uttam 

demande donc l’abandon du processus de négociation à l’étape de la révision prévu par le 

projet de loi. 

Toutefois, si le législateur devait maintenir un tel processus, l’uttam met de l’avant une 

série de recommandations visant à mieux encadrer la négociation, à garantir l’impartialité 

de la personne devant l’arbitrer et à s’assurer que les ententes négociées respectent la loi 

et l’ordre public. L’uttam émet également une recommandation pour assurer l’accès des 

travailleuses et travailleurs non-syndiqués à des services de soutien et de représentation 

indépendants afin d’équilibrer un peu plus les forces en présence. 

Par ailleurs, comme le ministre du Travail affirme vouloir s’attaquer à la judiciarisation 

du régime, l’uttam met de l’avant des solutions alternatives à ce problème réel. Le mé-

moire recommande notamment des modifications à la révision administrative, la tenue 

d’une consultation sur le financement du régime et les droits de contestation des em-

ployeurs, ainsi que des changements dans les processus décisionnels de la Commission. 

Mentionnons également que l’uttam accueille favorablement la précision apportée à la 

notion de « dirigeant », mais qu’elle s’oppose à la réduction des amendes pour les bris de 

confidentialité.  

En ce qui concerne les modifications visant la Loi sur la santé et la sécurité du travail, l’uttam 

recommande de s’inspirer de la disposition prévue pour le retrait préventif de la travailleuse 

enceinte ou qui allaite afin d’apporter, en toute cohérence, des modifications aux disposi-

tions touchant l’assignation temporaire de travail et le retrait préventif lié à l’exposition à 

un contaminant. Par ailleurs, l’uttam s’oppose au régime discriminatoire de prévention pour 

les secteurs de la santé et de l’éducation et au report d’un an de la date maximale prévue 

pour l’entrée en vigueur du règlement sur les mécanismes de prévention. 

Finalement, l’uttam émet quelques commentaires sur certaines autres modifications que 

le projet de loi propose pour d’autres lois. 
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Présentation 

L’Union des travailleuses et travailleurs accidentés ou malades (uttam) est une orga-

nisation qui regroupe principalement des travailleuses et travailleurs non-syndiqués qui 

ont été victimes d'accidents et de maladies du travail. Elle regroupe également des orga-

nisations ouvrières préoccupées par la réparation des accidents et des maladies du travail. 

L’uttam est une organisation sans but lucratif fondée en 1975 par et pour les travail-

leuses et les travailleurs accidentés ou malades. C’est une organisation autonome qui n’est 

ni financée par la CNÉSST, ni par le patronat. 

Elle a comme principaux objectifs de regrouper les travailleuses et les travailleurs, de 

les informer et de défendre les droits individuels et collectifs des victimes d’accidents et 

de maladies du travail.  
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Montréal (Québec) H2K 1H8 
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Télécopie : 514-527-1153 
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A. Introduction 

En déposant le projet de loi no 101, le ministre du Travail nous dit viser l’amélioration 

de certaines lois du travail. Malgré le fait que des dispositions prévues par le projet de loi 

constituent des améliorations et représentent des avancées pour les droits des travailleuses 

et travailleurs, on doit constater qu’un très grand nombre d’éléments de ce projet de loi ne 

peuvent pas être qualifiés « d’améliorations », bien au contraire. 

Notre intervention portera principalement sur les éléments relevant de notre domaine 

d’expertise, soit ceux portant sur la Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-

sionnelles1 (LATMP) ainsi que sur d’autres aspects qui nous interpellent, comme les 

changements proposés à la Loi sur la santé et la sécurité du travail2 (LSST). 

Bien que le projet de loi apporte effectivement une solution à certains problèmes que 

nous dénonçons depuis longtemps, dont celui de l’indemnisation sous le salaire minimum 

des victimes du travail, il prévoit aussi des modifications qui risquent d’entraîner des con-

séquences sérieuses pour beaucoup de travailleuses et de travailleurs. 

C’est le cas par exemple du nouveau processus de négociation à l’étape de la révision 

administrative pour les litiges dans les dossiers de lésions professionnelles. Tel que pro-

posé par le projet de loi, ce processus nous apparait vicié et nous craignons qu’il ne 

devienne un piège à broyer les droits des travailleuses et travailleurs non-syndiqués. 

Nous nous devons de réagir également contre la réduction des amendes prévues pour 

les responsables d’un bris de confidentialité des données médicales des travailleuses et 

travailleurs, qui nous semble un bien étrange message envoyé par le législateur.  

De la même manière, il nous faut dénoncer le régime de prévention discriminatoire que 

l’on prévoit imposer aux travailleuses et travailleurs des secteurs de l’éducation, de la 

santé et des services sociaux. Impossible de ne pas remarquer que ces secteurs, que le 

projet de loi condamne à la sous-prévention, sont des milieux à prédominance féminine. 

Ces modifications auxquelles nous nous opposons ne sont en rien des « améliorations » 

en dépit de ce qu’annonce le nom du projet de loi. Il s’agit plutôt de dispositions inacceptables 

qui doivent être retirées ou modifiées. Dans les lignes qui suivent, nous détaillerons notre avis 

à ce sujet, en proposant des recommandations dont le législateur pourrait s’inspirer. 

Nous espérons que la présente intervention permettra d’apporter les modifications né-

cessaires au projet de loi, afin qu’il améliore véritablement les lois du travail qu’il modifie 

plutôt que d’imposer des reculs aux droits des travailleuses et travailleurs.  

 
1 RLRQ, c. A-3.001. 
2 RLRQ, c. S-2.1. 



uttam Mémoire sur le projet de loi no 101 2 

 

 

B. Les modifications à l’indemnité de remplacement du revenu 

Le projet de loi no 101 propose des changements qui concernent l’indemnité de rem-

placement du revenu (IRR) que peuvent recevoir les victimes d’accidents et de maladies 

du travail devenues incapables d’occuper leur emploi. Le projet de loi répond à certains 

des problèmes soulevés par des victimes de lésions professionnelles et par plusieurs orga-

nisations, dont l’uttam, au sujet des règles de revalorisation annuelle de cette indemnité. 

Dans ce chapitre, nous examinons d’abord les changements prévus par le projet de loi, 

qui sont généralement positifs, et qui permettront dans certains cas d’assurer à une travail-

leuse ou un travailleur une indemnisation correspondant un peu mieux à sa perte de 

capacité de gain lors d’un arrêt de travail d’une durée de plus d’un an. Nous discutons 

ensuite, dans une deuxième partie, d’autres éléments problématiques liés à l’indemnité de 

remplacement du revenu que le projet de loi ne touche pas, mais sur lesquels nous invitons 

le législateur à se pencher. 

1) Des changements nécessaires et bienvenus 

En octobre dernier, l’uttam écrivait une lettre au ministre du Travail, cosignée par une 

dizaine d’associations de défense de droits de non-syndiqués, pour notamment dénoncer 

l’appauvrissement des victimes d’accidents et de maladies du travail, indemnisées sur la 

base d’un revenu brut inférieur au salaire minimum, en arrêt de travail pendant plusieurs 

années après avoir été privées de leur capacité de travail3. Nous sommes satisfaits de cons-

tater que le projet de loi propose des dispositions pour remédier à cette situation injuste. 

La règle actuelle du salaire minimum dans la LATMP 

La LATMP prévoit l’établissement d’une indemnité correspondant à 90 % du revenu 

net, calculée sur la base d’un revenu brut ne pouvant être inférieur au salaire minimum à 

temps plein en vigueur au moment de la lésion. Le problème est que cette règle ne s’ap-

plique qu’au moment de la lésion; si l’incapacité de travail dure plus d’un an, le revenu 

brut n’est indexé annuellement qu’en fonction de l’indice des prix à la consommation. La 

nouvelle base salariale peut alors se retrouver en-dessous du salaire minimum en vigueur 

au moment de la revalorisation. Pour les victimes dont l’incapacité se prolonge, la diffé-

rence peut devenir dramatique puisqu’elles sont condamnées à une indemnisation basée 

sur un salaire minimum en vigueur il y a plusieurs années. 

 
3 Pour consulter cette lettre du 15 octobre en ligne : https://uttam.quebec/appauvrissement/lettrebouletoct15.pdf.  

https://uttam.quebec/appauvrissement/lettrebouletoct15.pdf
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Le tableau suivant illustre la différence entre l’évolution d’une base salariale fixée au 

salaire minimum de 2007, revalorisée annuellement, et celle du salaire minimum en vi-

gueur en 2025 

 

Pour donner un exemple, une travailleuse ou un travailleur devenu inemployable à la 

suite d’une lésion professionnelle survenue en septembre 2007 est indemnisé aujourd’hui 

sur la base d’un revenu annuel brut de 23 975 $. Le revenu brut servant de base au calcul 

de son indemnité, qui correspond à 90 % du net rappelons-le, est inférieur de près de 

10 000 $ à celui d’une travailleuse ou d’un travailleur au salaire minimum subissant une 

lésion aujourd’hui, qui est de 33 578 $ en 2025. 

Le maximum annuel assurable 

La LATMP prévoit également un maximum annuel assurable, calculé chaque année 

selon une formule prévue par l’article 66 de la Loi. En 2025, il se situe à 98 000 $ par 

année. En comparaison, il était de 56 000 $ en 2005 et de 70 000 $ en 2015. Le revenu 

brut annuel, qui sert de base au calcul de l’indemnité de remplacement du revenu, ne peut 

être supérieur à ce maximum au moment de la lésion. 

Les travailleuses et travailleurs, dont le revenu d’emploi était supérieur au maximum 

annuel assurable au moment de la lésion et qui sont privés de leur capacité de travail pen-

dant plus d’un an, sont eux aussi pénalisés par les règles de revalorisation prévues par la 

loi. Si l’incapacité de travail se prolonge, c’est à partir du maximum en vigueur l’année de 

la lésion que sera revalorisée l’indemnité, sans tenir compte du véritable revenu brut d’em-

ploi au moment de la lésion, qui justifierait pourtant une indemnisation sur la base du 

 15 000,00  $

 17 000,00  $

 19 000,00  $

 21 000,00  $

 23 000,00  $

 25 000,00  $

 27 000,00  $

 29 000,00  $

 31 000,00  $

 33 000,00  $

 35 000,00  $

Comparatif salaire minimum vs indexation

Salaire minimum Base salariale CNÉSST
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nouveau maximum assurable en vigueur. Comme le maximum annuel assurable a ten-

dance à augmenter plus vite que l’indice des prix à la consommation, des travailleuses et 

travailleurs rendus invalides par une lésion professionnelle peuvent se retrouver indemni-

sés bien en dessous du maximum assurable en vigueur au bout de quelques années. 

Les modifications du projet de loi no 101 

Sur ces questions, le projet de loi no 101 propose des changements qui sont à la fois 

bienvenus et nécessaires pour corriger des situations injustes découlant des règles de re-

valorisation. Si les modifications proposées par les articles 2, 3 et 4 du projet de loi entrent 

en vigueur, la CNÉSST devra dorénavant, à partir de 2026, revaloriser à chaque année le 

revenu brut d’emploi déterminé au moment de la lésion, avant d’appliquer les règles du 

salaire minimum et du maximum annuel assurable en vigueur. 

Ainsi, plutôt qu’être figés dans le temps au salaire minimum d’il y a dix ou vingt ans, 

les petits salariés rendus inaptes au travail par une lésion professionnelle verront leur in-

demnité être calculée chaque année sur la base du salaire minimum en vigueur au moment 

de la revalorisation. De la même manière, les travailleuses et travailleurs dont le revenu 

brut d’emploi était supérieur au maximum assurable au moment de leur lésion pourront 

être indemnisés sur la base du nouveau maximum assurable en vigueur au moment de la 

revalorisation, si leur revenu réel indexé continue d’y être supérieur. 

Nous saluons donc ces changements qui corrigent des injustices qui ont duré trop long-

temps. Bien que ces changements soient loin d’éliminer tous les impacts financiers d’un 

accident ou d’une maladie du travail, nous nous réjouissons de cette avancée dont bénéfi-

cieront plusieurs victimes concernées par le salaire minimum ou le maximum assurable. 

Nous espérons que le législateur saura résister aux éventuelles pressions patronales qui 

pourraient remettre en question ces nécessaires modifications. 

L’absence de modification à l’article 73 LATMP : un oubli du projet de loi ? 

Nous souhaitons cependant souligner que si le projet de loi prévoit des changements 

aux articles 64, 70 et 117 LATMP pour faire en sorte que la CNÉSST tienne compte du 

« revenu brut annuel d’emploi déterminé au moment de la lésion », plutôt que du « revenu 

brut ayant servi de base au calcul de l’indemnité » (ce qui avait pour effet de figer la base 

salariale au minimum ou au maximum de l’année de la lésion), on semble avoir oublié de 

prévoir le même changement à l’article 73 LATMP. Cet article concerne la situation d’une 

nouvelle lésion professionnelle survenant alors que la victime recevait déjà une indemnité 

pour une ancienne lésion. Cela concerne habituellement des travailleuses et des travail-

leurs occupant un nouvel emploi adapté à leur condition qui est moins rémunérateur et qui 
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reçoivent une indemnité compensatoire (appelée indemnité réduite de remplacement du 

revenu). 

En toute cohérence, il nous semble que des modifications similaires à celles prévues 

par l’article 3 du projet de loi pour l’article 70 LATMP, qui concerne la rechute, récidive 

ou aggravation, devraient être apportées aussi à l’article 73 LATMP, pour y remplacer la 

mention du revenu brut « qui a servi de base au calcul de son indemnité initiale » par celui 

ayant été « déterminé au moment de la lésion initiale ». 

Recommandation 1. Maintenir les modifications proposées par les articles 2 à 4 du projet 

de loi pour mettre fin à l’indemnisation sous le salaire minimum et améliorer l’indemni-

sation des travailleuses et travailleurs dont le salaire dépasse le maximum assurable. 

Recommandation 2. Modifier l’article 73 LATMP pour y remplacer la mention « qui a 

servi de base au calcul de son indemnité initiale » par « déterminé au moment de la lésion 

initiale », en cohérence avec les autres modifications prévues par le projet de loi. 

2) D’autres injustices liées à l’indemnisation mériteraient d’être corrigées 

Bien que positives, les modifications que nous venons d’examiner seront loin de suffire 

à assurer une pleine compensation des impacts financiers d’une lésion professionnelle 

pour l’ensemble des victimes. Puisque le législateur a choisi d’apporter des corrections à 

des injustices liées à l’indemnité de remplacement du revenu, il nous semble à propos de 

suggérer d’autres changements touchant directement cette indemnité qui pourraient per-

mettre de mieux atteindre l’objet de la loi, soit la réparation des lésions professionnelles 

et des conséquences qu’elles entraînent. 

Taux de remplacement du revenu 

Actuellement, toutes les victimes de lésions professionnelles subissent la perte directe 

d’au moins 10 % de leur revenu net pour un accident ou une maladie du travail qu’elles 

n’ont pas choisi, parce que l’indemnité de remplacement du revenu a été fixée arbitraire-

ment à 90 % du revenu net en vertu de l’article 45 LATMP. Rien ne justifie ce 

retranchement de 10 %. Une indemnité correspondant à 100 % du revenu net retenu assu-

rerait une compensation plus juste de la perte de capacité de travail et une meilleure 

réparation des conséquences de la lésion. 

D’ailleurs, la Commission elle-même a déjà soutenu cette idée. Dans ses commentaires 

sur l’avant-projet de loi ayant mené à l’adoption de l’actuelle LATMP, qui prévoyait une 

indemnité correspondant à 100 % du revenu net, la CSST disait notamment : 
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« […] Étant donné les avantages sociaux reliés à l’emploi que perd le tra-

vailleur qui reçoit des prestations, (selon certaines études cette perte 

pourrait aller jusqu’à 120 % du revenu du travailleur) rien ne justifie une 

indemnisation partielle, même à 90 % du revenu net comme le prévoit la Loi 

sur les accidents du travail. […] »4. 

Notons que la perte des avantages sociaux mentionnée dans cette citation reste d’ac-

tualité car les victimes de lésions professionnelles ne cotisent à aucun régime social public, 

même si les cotisations à ces régimes sont retranchées du calcul pour établir l’indemnité. 

L’âge de réduction de l’indemnité 

Par ailleurs, alors qu’un nombre grandissant de travailleuses et de travailleurs choisis-

sent de demeurer sur le marché du travail jusqu’à un âge de plus en plus avancé, que l’État 

québécois incite de multiples façons la prolongation de carrière des « travailleurs d’expé-

rience » et que la dernière réforme du Régime de rentes du Québec (RRQ) a encouragé 

cette option en repoussant l’âge limite pour demander la rente de retraite à 72 ans, la 

LATMP continue de réduire l’indemnité à compter de 65 ans et d’y mettre fin à 68 ans5. 

La loi ne prévoit en effet aucune compensation pour les travailleuses et travailleurs qui 

souhaitaient rester sur le marché du travail jusqu’à 70 ou 72 ans, mais qui se voient privés 

de cette option à cause de la survenance d’un accident ou maladie du travail. 

Le monde du travail a changé depuis l’adoption de la LATMP en 1985. Il nous sem-

blerait souhaitable, pour tenir compte de cette nouvelle réalité du monde du travail et de 

la volonté de plusieurs travailleuses et travailleurs de retarder le moment effectif de leur 

retraite, de modifier les articles 56 et 57 LATMP afin de porter l’âge auquel prend fin la 

pleine indemnité de remplacement du revenu à l’âge limite pour demander la rente de 

retraite prévue par le RRQ. 

Bref, tout en encourageant le législateur à adopter les changements prévus par le projet 

de loi pour l’indemnité de remplacement du revenu, nous l’invitons à y ajouter d’autres 

modifications pour améliorer l’indemnisation de l’ensemble des victimes de lésions pro-

fessionnelles et, du même coup, la réparation des conséquences de ces lésions. 

Recommandation 3. Envisager d’autres améliorations à l’indemnisation des victimes de 

lésions professionnelles, telles qu’une indemnité correspondant à 100 % du revenu annuel 

net d’emploi au moment de la lésion, ainsi qu’une prolongation de la période maximale 

d’indemnisation pour la porter à l’âge limite pour toucher la rente de retraite du RRQ.  

 
4 CSST, Avant-projet de loi sur la réparation des lésions professionnelles, 15 août 1981, Commentaires, p. 30. 
5 Une exception existe pour une travailleuse ou un travailleur victime d’une lésion professionnelle alors qu’il est âgé 

d’au moins 64 ans, mais l’indemnité prévue dans un tel cas commence à diminuer après un an et prend fin au plus 

tard quatre ans après la lésion. 
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C. La nouvelle procédure de négociation en révision 

Le projet de loi no 101 introduit un nouveau processus de négociation à l’étape de la 

révision administrative. Le ministre prétend que cela permettra de s’attaquer à la judicia-

risation du régime de réparation et, en accélérant la fin des litiges et la finalisation des 

dossiers, que cela réduira la « chronicisation » en permettant d’en arriver plus rapidement 

à une décision de retour au travail. Pour nous, il s’agit plutôt de la principale menace aux 

droits des victimes non-syndiquées que l’on retrouve dans le projet de loi. 

Dans ce chapitre, nous expliquons d’abord pourquoi la procédure proposée par le pro-

jet de loi est viciée et dangereuse pour les droits des travailleuses et des travailleurs, en 

particulier pour les non-syndiqués.  

Dans la deuxième partie, nous détaillons les conditions qui pourraient rendre accep-

table, pour nous, l’introduction d’une telle procédure de négociation à l’étape de la 

révision, si le législateur y tient malgré tout. 

1) Une procédure dangereuse, sans garantie d’impartialité ou de respect de la loi 

Le projet de loi propose, aux articles 5 à 12, la création d’un processus de négociation 

à l’étape de la révision administrative de la CNÉSST pour certains litiges relatifs aux dos-

siers de lésions professionnelles. 

Essentiellement, on nous ramène le même processus que celui ayant débuté ses activi-

tés en juin 2023, où des « personnes-facilitatrices »6 offraient un mode alternatif de 

règlement des différends, à l’étape de la révision administrative, dans le cadre du Service 

des ententes volontaires et du soutien. Ce service n’ayant fonctionné pendant qu’une 

courte période (il a en effet été suspendu en octobre 2023 à la demande du Conseil d’ad-

ministration (CA) de la CNÉSST en raison des nombreuses critiques reçues à son égard), 

nous comprenons que le présent projet de loi vise à le relancer en enchâssant dans la loi 

son encadrement. 

L’article 6 du projet de loi codifie l’essentiel de ce nouveau processus, que l’on pourrait 

brièvement résumer ainsi : 

• une personne-facilitatrice, qui n’est ni le réviseur assigné au dossier, ni un autre 

fonctionnaire de la Commission étant intervenu dans le dossier, informe les parties 

 
6 Nous utiliserons le terme « personne-facilitatrice » dans ce chapitre plutôt que « personne désignée par le président-

directeur général de la Commission en vertu de l’article 358.6 de la LATMP » afin d’alléger le texte et pour reprendre 

l’expression que la CNÉSST utilise elle-même dans ses documents pour désigner cette personne. 
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à une demande de révision de la possibilité d'entamer un processus de négociation 

en vue de régler le différend lorsqu’il porte sur certains sujets (a. 358.6, 1er alinéa7); 

• la négociation est volontaire et une entente conclue dans le cadre de ce processus 

peut porter sur tout élément faisant 1'objet de la demande de révision, mais égale-

ment sur un élément faisant l'objet d'un différend dans le même dossier ou sur tout 

élément intimement lié à celui faisant l'objet de la demande de révision, s'il est 

probable qu'un différend en découle et que le règlement d'un tel élément est de 

nature à permettre la conclusion d'une entente dans le cadre du processus de négo-

ciation (a. 358.6, 2e alinéa); 

• une entente conclue doit être écrite. Elle lie alors les parties et la Commission et 

elle met fin au litige. Elle ne peut faire l'objet d'une demande de révision ni d'une 

contestation devant le Tribunal administratif du travail (a. 358.7). 

Les documents de la CNÉSST au sujet de ce service, reproduits aux annexes 18 et 29, 

donnent une bonne idée de la manière dont la Commission conçoit ce nouveau processus 

et prévoit le faire fonctionner si ces dispositions entrent en vigueur. Tel que déjà souligné, 

le CA de la CNÉSST a suspendu ce service en octobre 2023 et ces documents visaient à 

corriger les « irritants ». Manifestement, cela n’a pas réussi puisque le CA de la Commis-

sion n’est pas parvenu à une entente pour redémarrer le service, même sous la forme d’un 

projet pilote.  Malgré ce désaccord entre les parties, le ministre du Travail a quand même 

décidé d’aller de l’avant et d’imposer, par voie législative, un mécanisme controversé qui 

est loin de faire consensus au sein même du conseil d’administration de l’organisme 

chargé de l’implanter. 

Avant d’analyser en détail les impacts que pourraient avoir les modifications propo-

sées, soulignons que ce nouveau processus de négociation surviendrait à une étape du 

dossier pour laquelle la très vaste majorité des travailleuses et travailleurs (syndiqués ou 

non) ne sont pas représentés puisque la révision administrative suit immédiatement la dé-

cision de première instance. La négociation impliquerait donc, dans la majorité des cas, la 

personne-facilitatrice, le représentant de l’employeur et une travailleuse ou un travailleur 

non-représenté. Ce sera encore plus vrai dans le cas d’une demande de révision initiée par 

l’employeur, puisque la victime de la lésion risque d’apprendre l’existence d’un litige lors-

que la personne-facilitatrice la contactera pour lui proposer la négociation; dans ces cas, 

 
7 Lorsque la demande porte sur l'un ou l'autre des sujets suivants:1° le droit à une indemnité de remplacement du 

revenu; 2° le droit à des indemnités diverses telles remboursement de lunettes ou réparation ou remplacement d’une 

prothèse ou d’une orthèse, à un service de santé ou à un équipement adapté ou à d'autres frais; 3° la capacité du 

travailleur à exercer son emploi, un emploi équivalent ou un emploi convenable; 4° la détermination de l’emploi 

convenable du travailleur; 5° tout autre sujet prévu par règlement. 
8 CNÉSST, Cadre d’exercice du facilitateur, Service des ententes volontaires et du soutien, Février 2024 (annexe 1). 
9 CNÉSST, Principes d’éthique et normes de conduite de l’équipe d’ententes volontaires, Service des ententes vo-

lontaires et du soutien, Février 2024 (annexe 2). 
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100 % des travailleuses et des travailleurs n’auront pas de représentant ayant déjà comparu 

pour le litige en révision administrative. 

Se retrouver seul dans un tel processus, c'est garantir un déséquilibre flagrant des forces 

en présence. En droit du travail, le congédiement est souvent qualifié de peine capitale, 

une sanction ultime qui pèse lourdement sur toute négociation entre une travailleuse ou un 

travailleur et son patron. Cependant, pour une victime de lésion professionnelle, cette me-

nace existentielle risque de se manifester doublement dans le processus de négociation 

proposé. D'une part, la peur de perdre son emploi demeure, particulièrement si la lésion 

laissera des séquelles importantes et affectera la productivité; d'autre part, la crainte de 

voir ses indemnités coupées par la CNÉSST en cas de conflit ou de désaccord fait que 

cette victime se trouve dans une situation de dépendance totale pendant l'arrêt de travail, 

ce qui constitue une autre forme de « peine capitale ». 

Devoir, dans ce contexte, affronter simultanément son employeur, souvent représenté 

par des experts, et le représentant de la Commission, seul et sans soutien, place ces tra-

vailleuses et ces travailleurs dans une situation d'extrême vulnérabilité. C'est un fardeau 

immense, où la dignité et la subsistance même de la personne et de sa famille sont en jeu, 

dans un rapport de force fondamentalement inéquitable et déséquilibré. 

Cela étant dit, examinons les raisons pour lesquelles, nous nous opposons fermement 

à la mise en place de ce processus de négociation à l’étape de la révision administrative. 

Un processus vicié par la confusion des rôles 

Le processus de négociation proposé par le projet de loi est fondamentalement vicié 

parce qu’il sera mené et encadré par une personne qui ne possède aucunement les qualités 

requises pour arbitrer une démarche de règlement alternatif de différends. 

Selon l’article 358.6 prévu par le projet de loi, la personne-facilitatrice est désignée par 

le président-directeur général de la Commission; c’est donc une ou un fonctionnaire de la 

CNÉSST qui est tenu au devoir de loyauté et au respect des politiques et directives de son 

employeur. Cette personne aurait comme rôle, d’une part de tenter de négocier une entente 

entre les parties (incluant la CNÉSST), et d’autre part, de protéger l’ordre public, d’appli-

quer la loi et de défendre les intérêts de son employeur qui constitue une partie. La 

CNÉSST explique ainsi le « rôle hybride » de cette personne : « La personne facilitatrice 

s’acquitte donc d’un rôle hybride : elle accompagne les parties dans la recherche d’une 

solution négociée au différend et représente également la Commission »10. 

 
10 Voir note 9, pp. 3-4. 
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Afin de mieux cerner le rôle spécifique de cette personne-facilitatrice, examinons 

d’abord la mission et le rôle de son employeur, la CNÉSST. 

La CNÉSST exerce les pouvoirs et fonctions qui lui sont conférés, notamment en vertu 

de la Loi sur la santé et la sécurité du travail et de la Loi sur les accidents du travail et les 

maladies professionnelles. Elle a entre autres comme rôle d'élaborer des politiques en ma-

tière de santé et sécurité du travail11.  

En matière d’indemnisation, la CNÉSST a le pouvoir exclusif de juger toute affaire 

qui relève de la LATMP, tel que stipulé par l’article 349 de cette loi12. Sur cette question, 

son rôle est clair et non contesté : c’est elle qui juge et décide. 

Elle a également comme responsabilité de voir au financement du régime d'indemni-

sation13.  À cet effet, elle gère et administre les fonds requis pour assurer le versement des 

indemnités prévues par la loi. 

La CNÉSST n'est donc pas dans la situation d'un organisme administratif dont le seul 

et unique rôle est adjudicatif. Elle doit agir comme administrateur chargé de la perception 

et de la gestion de certains fonds qui lui sont confiés à des fins définies par la loi. En tant 

que fiduciaire du Fonds de la santé et de la sécurité du travail, elle doit agir dans le meilleur 

intérêt du but poursuivi par le Fonds14. Elle a donc, au rang de ses priorités, la gestion 

rigoureuse des ressources financières. 

La CNÉSST est-elle une partie? 

Il est clair que la Commission peut négocier des transactions dans le cadre d’un litige 

découlant d’une décision qu’elle a rendue. La Loi modernisant le régime de santé et de 

sécurité du travail15 (LMRSST) a formalisé ce pouvoir de transiger (article 167 par. 18° 

LSST), mais la CNÉSST avait déjà implicitement ce pouvoir : elle a négocié et signé des 

ententes à profusion depuis des décennies, notamment à la Commission d’appel en matière 

de lésions professionnelles (CALP), à la Commission des lésions professionnelles (CLP) 

et au Tribunal administratif du travail (TAT). 

 
11 Article 166 LSST. 
12 Article 349 LATMP. La Commission a compétence exclusive pour examiner et décider toute question visée dans 

la présente loi, à moins qu’une disposition particulière ne donne compétence à une autre personne ou à un autre 

organisme. 
13 Article 247 LSST. La Commission perçoit des employeurs les sommes requises pour défrayer tous les coûts qui 

découlent de l’application de la présente loi et des règlements. Elle exerce à cette fin tous les pouvoirs et devoirs que 

lui reconnaît la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles. 
14 136.3 LSST. La Commission est fiduciaire du Fonds. Elle est réputée avoir accepté sa charge et les obligations s’y 

rattachant à compter du 1er janvier 2003. Elle agit dans le meilleur intérêt du but poursuivi par le Fonds. 
15 L.Q 2021 c.27. 
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Juridiquement, la conclusion d’une entente, pour qu’elle soit valide et opposable, né-

cessite le consentement de toutes les parties.  Ainsi, dans la mise en place du processus 

proposé par le projet de loi, il est nécessaire de se poser la question suivante : la CNÉSST 

est-elle une partie à la négociation? Pour nous, la réponse est évidente : dès qu’un litige 

nait, la CNÉSST devient une véritable partie en matière d’indemnisation. 

D’ailleurs, dès qu’un litige se transporte au-delà de la CNÉSST, on constate que la loi 

prévoit explicitement qu’il peut y avoir trois parties : la travailleuse ou le travailleur, l’em-

ployeur et la CNÉSST. C’est l’article 13 de la Loi instituant le Tribunal administratif du 

travail16 (LITAT) qui prévoit expressément le pouvoir d’intervention de la CNÉSST et 

celui d’agir à titre de partie17. 

À ce propos, la Cour d’appel du Québec a reconnu que la « loi confère clairement à la 

CNÉSST non pas un rôle de simple intervenante, mais bien celui d’une véritable partie 

aux contestations »18. La CNÉSST n’agit donc pas à titre d’amicus curiae (amie de la 

cour), elle a le locus standi (l’intérêt d’agir) pour intervenir comme une partie au litige 

dans les dossiers, dans le but de soutenir l'interprétation qu’elle souhaite faire valoir pour 

y défendre ses intérêts. Lorsqu’elle intervient, elle « peut notamment produire de la preuve 

nouvelle, assigner des témoins, les interroger, les contre-interroger et plaider »19. 

Et qu’en est-il avant qu’un litige soit porté devant le TAT, notamment à l’étape de la 

révision administrative? La réponse est encore claire et simple : oui, la Commission est 

une partie.  La CNÉSST l’admet elle-même dans les documents encadrant la mise en place 

de ce nouveau service : « Ces négociations s’exercent à trois parties : un travailleur et un 

employeur, qui expliquent leurs positions avec ou sans représentant, ainsi que la Com-

mission, représentée par la personne facilitatrice dans son rôle de gardienne de l’ordre 

public et de fiduciaire du Fonds d’indemnisation. »20 (notre soulignement) 

Pour nous, il ne fait aucun doute, tant au niveau de la loi que dans les faits, que la 

CNÉSST est une partie et que la personne-facilitatrice représentera donc une partie. D’ail-

leurs, nier ce fait, remettrait en cause tout le processus d’entente volontaire à l’étape de la 

révision administrative puisqu’une entente conclue, sans le consentement de la CNÉSST, 

ne pourrait lui être opposée. C’est un principe juridique incontestable. 

 
16 RLRQ c. T-15.1. 
17 Article 13, par. 3 : […] La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail peut intervenir 

devant cette division à tout moment jusqu’à la fin de l’enquête et de l’audition. Lorsqu’elle désire intervenir, elle 

transmet un avis à cet effet à chacune des parties et au Tribunal; elle est alors considérée partie à la contestation. 
18 McKenna c. Commission des lésions professionnelles, [2001] C.L.P. 491, par. 46. 
19 Rioux et Réalisations Burmacom inc., [2002] C.L.P. 723, par. 17. 
20 Voir note 9, p. 3. 
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Une partie ayant un intérêt peut-elle être impartiale? 

En matière de modes alternatifs de règlement des différends, le médiateur ou l’arbitre 

doit être impartial. La notion d’impartialité se définit comme étant la « qualité, caractère 

de quelqu'un qui n'a aucun parti pris ou de ce qui est juste, équitable » ou encore « qui ne 

favorise pas l’un aux dépens de l’autre; qui n’exprime aucun parti pris » (Larousse). 

Nous avons déjà répondu précédemment à la question de savoir si la CNÉSST est une 

partie : la CNÉSST sera sans conteste une partie dans ce processus s’il est mis sur pied, 

elle l’admet elle-même.   

Dans ce processus de négociation, la personne-facilitatrice aurait-elle à défendre des 

intérêts?  Encore une fois, la réponse est oui. 

Nous avons déjà abordé cette question précédemment en examinant les dispositions 

législatives pertinentes. Mais les documents de la CNÉSST à propos de ce service sont 

encore plus limpides.  Dans le « Cadre d’exercice du facilitateur »21, on peut lire que toute 

entente conclue au terme d’un processus de recherche de consensus doit respecter l’ordre 

public, le cadre légal et « les buts poursuivis par le Fonds de la santé et de la sécurité du 

travail ».  Sur ce dernier élément, on indique que : 

« La CNESST est fiduciaire du Fonds, pas propriétaire, et à ce titre, elle en 

a la gestion et la pleine administration. Elle doit agir dans le meilleur intérêt 

du but poursuivi par le Fonds. 

Une gestion responsable et rigoureuse des ressources financières confiées 

à la CNESST permet à l’organisation de remplir sa mission de manière op-

timale auprès des travailleurs et des employeurs du Québec. » (nos 

soulignements) 

La CNÉSST admet donc qu’elle doit défendre les intérêts du Fonds, dont elle est fidu-

ciaire, et qu’elle doit gérer de façon responsable les ressources financières qui lui sont 

confiées.  Nous ne remettons pas ici en question la nécessité pour la CNÉSST d’être un 

bon gestionnaire des ressources qui lui sont confiées; nous soulignons seulement que la 

Commission reconnaît qu’elle défend des intérêts à titre de gestionnaire.  Lorsqu’elle dé-

cide de couper les indemnités à une travailleuse à titre de « bon gestionnaire » et que cette 

dernière demande la révision de la décision, la CNÉSST, toujours à titre de bon gestion-

naire, a encore le même intérêt dans la résolution du litige qu’au moment où elle a rendu 

sa décision. 

 
21 Voir note 8, p.14. 
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On a beau enrober le tout dans de beaux discours, il n’en demeure pas moins que la 

CNÉSST défend des intérêts. 

Malgré le fait qu’elle soit partie intéressée au litige et qu’elle défende des intérêts, la 

CNÉSST prétend qu’elle peut quand même faire preuve d’impartialité au sens du Code de 

procédure civile22.  Dans le document « Principes d’éthique et normes de conduite de 

l’équipe d’ententes volontaires », on indique que « Malgré son rôle hybride d’accompa-

gnateur des parties et de représentant de la Commission, ainsi que son statut d’employé 

de la Commission, la personne facilitatrice a le devoir d’adopter une posture d’impartia-

lité […] L’impartialité est à la fois un état d’esprit et un comportement » 23. 

On oublie toutefois de mentionner que ce même code, à son article 1 stipule :  

« Les modes privés de prévention et de règlement des différends sont choisis 

d’un commun accord par les parties intéressées, dans le but de prévenir un 

différend à naître ou de résoudre un différend déjà né. Ces modes privés 

sont principalement la négociation entre les parties au différend de même 

que la médiation ou l’arbitrage dans lesquels les parties font appel à l’as-

sistance d’un tiers. […]. » (notre soulignement) 

Le sens courant de la définition juridique de « tiers » est essentiellement une « personne 

qui n'est pas ou n'a pas été partie à un contrat, à un jugement et, par extension, toute 

personne étrangère à une situation juridique » (OQLF) ou « toute personne qui n'est pas 

partie à un acte juridique, à un jugement et à qui l'on ne peut, par conséquent, les oppo-

ser » (Larousse). 

Étant elle-même partie au litige, il est manifeste que la CNÉSST ne peut être considé-

rée comme un tiers au sens du Code de procédure civile.  Elle ne peut donc être considérée 

comme étant un tiers lorsqu’elle rend ses décisions, ni lorsqu’une de ses décisions est 

contestée par un administré et encore moins lorsqu’un de ses représentants négocie et signe 

une entente au nom de la Commission. 

Doit-on souligner que la CNÉSST, lorsqu’elle rend une décision en matière d’indem-

nisation, n’agit pas en tant qu’arbitre entre un employeur et une travailleuse ou un 

travailleur (contrairement au droit du travail en matière de sanction par exemple).  

Lorsqu’une travailleuse ou un travailleur conteste une décision de la CNÉSST en matière 

d’indemnisation, cette personne ne demande pas à la CNÉSST d’intervenir contre son 

employeur : cette personne attaque directement la décision rendue par la CNÉSST.  Il faut 

 
22 RLRQ c. C-25.01. 
23 Voir note 9, p.3. 
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vraiment avoir un esprit tordu pour s’imaginer qu’en matière d’indemnisation, la CNÉSST 

est un tiers et qu’elle peut être impartiale. 

Manifestement, tant la CNÉSST que la personne-facilitatrice ne peuvent être considé-

rées comme des tiers dans un litige portant sur une décision de la Commission en matière 

d’indemnisation.  Elles ne peuvent donc pas être considérées comme impartiales au sens 

commun du terme, ni au sens du Code de procédure civile en matière de modes alternatifs 

de règlement des différends.  Elle ne peut donc pas avoir la charge d’un processus de 

médiation entre les parties. 

Le rôle hybride de la « personne-facilitatrice » 

Tel que déjà souligné, la « personne-facilitatrice » sera désignée par le président-direc-

teur général de la Commission. Elle sera donc une personne employée de la CNÉSST 

tenue au devoir de loyauté24, devant respecter les politiques et directives de son employeur. 

Elle aura pour rôle, non seulement de protéger l’ordre public et d’appliquer la loi, mais 

aussi de défendre les intérêts de son employeur, qui sont notamment d’atteindre les buts 

poursuivis par le Fonds de la santé et de la sécurité du travail. 

Sans égard à sa probité et son professionnalisme, elle ne pourra pas agir de manière 

impartiale dans le cadre d’un processus dans lequel elle aura le double rôle d’arbitre de la 

négociation et de représentante de la Commission. 

Il est évident qu’une personne qui représente une partie intéressée dans la négociation 

ne peut satisfaire les vertus nécessaires que doit avoir un médiateur dans un véritable mode 

alternatif de règlement des litiges applicable en matière de droit administratif et de lois 

d’ordre social, qui sont notamment le désintérêt, l’indépendance, la neutralité et l’impar-

tialité. Un tel processus de négociation, avec si peu de considération pour ces vertus est 

inacceptable. 

Le processus de conciliation offert par le TAT montre à quoi peut ressembler un mode 

alternatif de règlement des différends offrant de sérieuses garanties d’impartialité, qui 

manquent cruellement à celui que propose le projet de loi. 

Les parties qui choisissent la procédure de conciliation offerte par le TAT se retrouvent 

devant un conciliateur n’ayant aucun intérêt au litige et qui est véritablement un tiers au 

sens commun, mais également au sens du Code de procédure civile. Le conciliateur, qui a 

pour rôle d’aider les parties à conclure un règlement satisfaisant de part et d’autre, est tenu 

 
24 2088 CCQ. Le salarié, outre qu’il est tenu d’exécuter son travail avec prudence et diligence, doit agir avec loyauté 

et honnêteté et ne pas faire usage de l’information à caractère confidentiel qu’il obtient dans l’exécution ou à l’occa-

sion de son travail. […]. 
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à l’impartialité et n’est le représentant ou le conseiller d’aucune partie25. Il n’est pas une 

partie à la conciliation.  

Évidemment, toutes ces garanties entourant le rôle du conciliateur du TAT ne peuvent 

absolument pas être attribuées à la personne-facilitatrice dont l’employeur est nulle autre 

que la CNÉSST. Conséquemment, on doit conclure que le processus proposé aux articles 

5 à 12 n’offre aucune garantie d’impartialité et qu’il est donc fondamentalement vicié. 

L’absence de mécanisme de vérification de la légalité des décisions 

L’article 358.7 proposé par le projet de loi prévoit qu’une fois conclue, l’entente lie les 

parties et la Commission, met fin au litige et ne peut faire l’objet d’une demande de révi-

sion ni d’une contestation devant le TAT. Aucun mécanisme d’entérinement ou de 

vérification des ententes conclues n’est prévu pour valider leur conformité à la loi. Il faut 

donc en comprendre que c’est la gardienne des intérêts de la CNÉSST, la personne-facili-

tatrice, dans son rôle « hybride » de gardienne de l’ordre public et de fiduciaire du Fonds 

d’indemnisation, qui sera chargée de s’assurer de la conformité d’une entente avec la loi. 

On parle pourtant d’une entente qui mettra fin au litige, remplacera les conclusions de 

la décision initiale et privera les parties de toute possibilité de contester au Tribunal. Nous 

sommes d’avis que pour ce type de règlement d’un litige, qui implique une loi d’ordre 

public, un mécanisme de validation de la conformité de l’entente avec la loi doit exister et 

qu’un négociateur représentant une partie ne peut jouer ce rôle. 

On se rappellera que les Bureaux de révision26, saisis d’une demande de révision, pou-

vaient transmettre le dossier à un conciliateur avec le consentement des parties27. L’entente 

intervenue à la suite d’une conciliation, faite par un conciliateur nommé par la Commis-

sion28, était entérinée par le Bureau de révision dans la mesure où elle était conforme à la 

loi. Ce n’est qu’une fois entérinée que la décision devenait finale et sans appel. Soulignons 

que ce mécanisme de vérification de l’entente (l’entérinement comme tel) n’était pas fait 

par le conciliateur qui accompagnait les parties au litige, mais bien par le Bureau de révi-

sion. 

On se rappellera également qu’en 1998, l'adoption de la Loi instituant la Commission 

des lésions professionnelles et modifiant diverses dispositions législatives29 avait entrainé 

 
25 Tribunal administratif du travail, Cadre d’exercice de la conciliation à la division de la santé et de la sécurité du 

travail, février 2016, art. 4 et 5.  
26 Les Bureaux de révision de la CSST étaient chargés de réviser les décisions de la CSST de 1986-1998 et ont ensuite 

été remplacés par la Direction de la révision administrative actuelle.  
27 Article 176.7.2 LSST. 
28 Article 176.5.2 LSST : La Commission peut nommer des conciliateurs, qui ont pour fonction de rencontrer les 

parties à une demande de révision et de tenter d’effectuer une entente.  
29 L.Q. 1997, c. 27. 
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l'abolition de ces Bureaux de révision et la CALP, qui ont été remplacés respectivement 

par la révision administrative et la CLP, mais on aura surtout remarqué un apport signifi-

catif quant à l'encadrement du processus de conciliation au Tribunal afin d’éviter les 

dérives. 

Les nouvelles modifications avaient surtout servi à supprimer la crainte de partialité 

avec un encadrement plus défini du processus de conciliation, et ce, par l’instauration de 

cinq nouveaux articles à la loi30.  L’article 23 LITAT prévoit notamment que « […] tout 

accord dans une affaire portée devant la division de la santé et de la sécurité du travail 

doit être entériné par un membre du Tribunal, dans la mesure où il est conforme à la loi. »  

Encore une fois ici, ce n’est pas le conciliateur, qui a négocié avec les parties, qui déter-

mine si l’entente est conforme à la loi, et ce, même s’il est impartial et indépendant, mais 

un juge du TAT qui fait de l’accord une décision. 

Le service de négociation du projet de loi n⁰ 101 se situe à mille lieues de ce qu’of-

fraient à l’époque les Bureaux de révision, et aujourd’hui le TAT, en matière de modes 

alternatifs de règlement des litiges, et il ne prévoit aucun mécanisme de vérification indé-

pendant de la conformité des ententes à la loi et à l’ordre public. 

Cette absence d’un mécanisme indépendant de vérification et d’entérinement de l’en-

tente négociée est problématique. Elle pourrait permettre à une personne-facilitatrice, dans 

l’exécution de son rôle « hybride », d’avoir une interprétation très créative de ce qu’est 

l’ordre public, pouvant mener à bien des dérives, d’autant plus qu’une fois négociées ces 

ententes non vérifiées seront non contestables. Nous sommes très inquiets. 

Les conséquences dramatiques prévisibles de la nouvelle procédure de négociation 

Nous avons parlé de la vulnérabilité des travailleuses et travailleurs accidentés ou ma-

lades et comment un tel processus de négociation, qui s’avère être des plus compromettant, 

peut entraîner des conséquences néfastes et des effets irréparables sur leur vie. 

Dans la presque totalité du temps, comme ces travailleuses et travailleurs ne connais-

sent ni la loi, ni leurs droits, il devient logiquement impossible d’envisager les 

conséquences éventuelles d’une entente. Par expérience auprès de ces victimes, nous sa-

vons que, bien qu’elles puissent sembler avantageuses au moment où elles sont conclues, 

certaines d’entre elles produisent souvent des effets regrettables lors de litiges subsé-

quents31. Prenons quelques exemples : 

 
30 Anciennement 429.44 à 429.48 LATMP, devenus les articles 21 à 25 LITAT.  
31 Rachel Cox, « Les ententes à l’amiable dans le contexte de lois d’ordre public : le cas de l’indemnisation des 

accidentés du travail », dans S.F.P.B.Q., Développements récents en droit de la santé et de la sécurité du travail 

(2000), vol. 130, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2000. 
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• accepter de reconnaître dans une entente, après son retour au travail, ne pas avoir 

subi d’accident du travail, en échange d’une somme d’argent ou du paiement des 

deux premières semaines et en se faisant dire que les indemnités déjà versées par 

la CNÉSST n’ont pas à être remboursées, c’est aussi ne pas réaliser qu’une récidive, 

rechute ou aggravation (RRA) de la lésion ne pourra jamais être reconnue ultérieu-

rement en l’absence d’un accident initial; 

• accepter de laisser tomber la reconnaissance d’un diagnostic médical, en échange 

de la reconnaissance de la lésion professionnelle pour un autre diagnostic moins 

important, c’est aussi ne pas réaliser la perte des traitements futurs quant au dia-

gnostic refusé ou encore l’absence de la prise en compte des limitations 

fonctionnelles liées au diagnostic refusé pour établir la capacité de travail; 

• accepter qu'un diagnostic soit considéré comme étant une aggravation d'une condi-

tion personnelle préexistante fera en sorte que la survenance d’une RRA ultérieure 

de ce diagnostic sera refusée; 

• accepter de réduire les limitations fonctionnelles peut faire en sorte que la CNÉSST 

détermine ultérieurement un emploi convenable qu'on soit physiquement incapable 

de faire et finir sa vie active sur l’aide sociale; 

• accepter le paiement de 15 traitements de soutien en échange d'un désistement d'une 

RRA refusée fera en sorte d’avoir au dossier une RRA refusée (pour condition per-

sonnelle), rendant encore plus difficile la reconnaissance d'une RRA éventuelle. 

Ce sont très souvent des travailleuses et travailleurs complètement déconcertés et an-

goissés qui se retrouveront à devoir négocier seuls (dans la grande majorité des cas des 

non-syndiqués) avec un employeur beaucoup plus habile et expérimenté, généralement 

représenté ou membre d’une mutuelle de prévention (et donc nécessairement représenté 

par la mutuelle) et avec la personne-facilitatrice qui représente la Commission et maîtrise 

parfaitement la loi. Le déséquilibre de force des parties en présence est énorme. 

Plusieurs cas montrent d’ailleurs que beaucoup de travailleuses et de travailleurs re-

grettent la conclusion d’une entente une fois mieux informés, bien malheureusement après 

coup, de ses conséquences qu’ils doivent subir de façon irrémédiable.  

Les tribunaux ont d’ailleurs constaté à plusieurs reprises l’absence de consentement 

éclairé de travailleuses et travailleurs vulnérables lors d’ententes négociées par des conci-

liateurs qui étaient pourtant totalement indépendants et impartiaux. Il faut toutefois pour 
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cela entreprendre de nouvelles démarches juridiques complexes32. Pour toutes ces raisons, 

un processus de négociation n’a pas sa place à l’étape de la révision. 

Un processus qui contourne la Loi sur la justice administrative 

Le ministre du Travail a une longue expérience de juriste spécialisé en santé et sécurité 

du travail.  Il a fait valoir avec justesse à de nombreuses reprises, lors des débats sur le 

projet de loi n° 59, qu’il n’est pas possible d’abolir la révision administrative parce que 

les travailleuses et les travailleurs ont le droit d’avoir un recours en révision en vertu de la 

Loi sur la justice administrative33 (LJA). Il a également fait valoir lors de ces débats que 

les décisions rendues par la CNÉSST affectent les droits des travailleuses et des travail-

leurs et qu’elles sont de nature quasi judiciaire. Il sait très bien qu’une personne a un droit 

fondamental au Québec de pouvoir contester une décision quasi judiciaire devant un tri-

bunal indépendant et impartial pour la détermination de ses droits. 

Le ministre devrait savoir qu’on ne peut pas faire indirectement ce qu’on ne peut faire 

directement.  Or, la mise sur pied de ce processus parallèle, entièrement contrôlé par le 

juge (la CNÉSST qui a décidé) qui est également une des parties (la CNÉSST qui doit 

défendre des intérêts avec une « attitude d’impartialité », mais sans en posséder les quali-

tés essentielles) court-circuite tant le recours en révision que le droit de faire déterminer 

ses droits par un tribunal quasi judiciaire indépendant et impartial, puisque l’entente ne 

peut faire l’objet d’une demande de révision ni d’une contestation devant le TAT.  Ceci 

permettrait de contourner les principes contenus à la LJA.  En effet, un des principes es-

sentiels en matière de justice administrative, c’est que les décisions de l’administration 

puissent être contrôlées et non pas que l’administration puisse contrôler un processus lui 

permettant de ne pas être contrôlé.  C’est précisément le pouvoir qu’on entend confier à 

cette personne-facilitatrice. 

Nous soumettons au ministre du Travail que si abolir la révision administrative serait, 

selon lui, attaqué et attaquable, que le risque que ce soit renversé par les tribunaux serait 

extrêmement important et que le risque constitutionnel serait aussi extrêmement impor-

tant34, nous sommes d’avis que ces risques seraient encore plus importants s’il va de 

l’avant avec ce nouveau processus. 

 
32 Beaulieu et Produits forestiers Alliance-Guérette inc., 2015 QCCLP 2118; Dessurrault et Jempak Canada inc., 

[2003] n◦ AZ-50189217 (CLP); Bellemare et Restaurant chez Georges, [2006] n◦ AZ-50364345 (CLP); Travailleur 

A et Employeur B, [2000] n◦ AZ-02301672; Sipion et Services Kelly Québec inc., [2002] nº AZ-02304401 (CLP).  
33 RLRQ c. J-3. 
34 Synthèse d’une déclaration du ministre Boulet lors des débats sur le projet de loi n° 59 sur l’abolition du recours à 

la révision administrative (Voir : Assemblée nationale du Québec, Journal des débats, 13 mai 2021, vol. 45 n° 97) 

« ça serait attaqué, ça, ça serait attaquable.  Puis ça, le risque serait, à mon avis, extrêmement important que tout ce 

qu'on aurait là-dedans serait renversé par les tribunaux, le risque constitutionnel serait extrêmement important, et ça 

n'aurait pas passé à notre comité de législation ». 
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C’est pourquoi nous demandons que le ministre du Travail retire purement et simple-

ment les articles portant sur la mise sur pied de ce processus de son projet de loi. 

Recommandation 4. Supprimer les articles 5 à 12 du projet de loi et ne pas introduire de 

nouvelle procédure de négociation en révision. 

2) Les conditions qui rendraient acceptable la négociation à l’étape de la révision 

Bien que nous réitérions notre complet désaccord avec le processus de négociation 

proposé par les articles 5 à 12 du projet de loi, nous soumettons, si le ministre du Travail 

souhaite vraiment introduire une procédure de négociation en révision, qu’il serait avisé 

d’offrir des garanties propres à un tel processus. 

Nous sommes d’avis que les victimes de lésions professionnelles appelées à participer 

à un processus de négociation digne de ce nom doivent obtenir un minimum de garanties. 

Celles qui rendraient acceptable la négociation à l’étape de la révision seraient donc (1) 

de garantir que le processus soit impartial, (2) qu’un mécanisme de vérification indépen-

dant, afin de vérifier la conformité des ententes, soit implanté, (3) que les questions sur 

lesquelles peuvent porter les négociations soient limitées, (4) qu’une limite de temps à la 

négociation soit imposée, (5) qu’un service de représentant indépendant soit accessible 

aux travailleuses et travailleurs non syndiqués et (6) que des garanties soient prévues pour 

que les travailleuses et travailleurs puissent communiquer dans une langue qu’ils maîtri-

sent et qu’ils puissent mandater un représentant pouvant le faire en leur nom. 

Des garanties d’impartialité 

Qu’il s’agisse d'agents, de réviseurs ou même de négociateurs de la CNÉSST, tous sont 

des fonctionnaires de cet employeur et doivent, par conséquent, non seulement, respecter 

la Loi sur la fonction publique 35 mais, par le fait même, les politiques et directives établies 

par la CNÉSST. Tous sont tenus d’office au devoir de loyauté et doivent porter allégeance 

à la CNÉSST.  

À titre de personne assignée à accompagner des parties dans le cadre d’une négociation 

comme véritable mode alternatif de règlement des litiges, le négociateur se doit d’être 

impartial. Son devoir de loyauté face à son employeur rend donc impossible toute impar-

tialité, et ce, parce qu’il a, au nom de son employeur qu’il représente, des intérêts aux 

dossiers.  

 
35 RLRQ c. F-3.1.1. 
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Pour être véritablement impartiale, la personne chargée du processus de négociation 

ne peut donc être à l’emploi de la Commission. Nous sommes d’avis qu’une personne 

appelée à intervenir comme médiateur entre des parties aux fins de conclure une entente 

ne doit pas avoir de parti pris et aucun intérêt en litige. 

Nous sommes donc d’avis que pour qu’il en soit ainsi, le médiateur devrait relever 

d’un organisme indépendant, qui pourrait relever du ministère du Travail, et qui pourrait 

avoir le même statut que le Bureau d’évaluation médicale (BÉM) ou le Service d’arbitrage 

par exemple. 

Recommandation 5. Si un processus de négociation en révision est maintenu, créer un 

organisme indépendant relevant du ministère du Travail auquel seraient rattachées les per-

sonnes chargées de la négociation à l’étape de la révision et si la Commission souhaite y 

participer, qu’elle intervienne et soit représentée indépendamment de la personne qui coor-

donne le processus. 

Un mécanisme de vérification de la conformité des ententes 

La LSST et la LATMP sont des lois d’ordre public. Au nom de l’intégrité du système 

d’indemnisation des lésions professionnelles, la Commission d’appel en matière de lésions 

professionnelles (CALP) a déjà déclaré qu’une entente qui viole l’article 4 LATMP ne 

doit pas être ratifiée36. La CLP a aussi affirmé qu’un accord ne peut réduire les bénéfices 

que la loi accorde sous peine de nullité37. Il faut surtout retenir qu’une entente, en raison 

du caractère d’ordre public de la loi, ne peut défavoriser un travailleur en lui attribuant 

une indemnité de remplacement du revenu moindre que ce que la loi prévoit38.  

Il faut donc s’assurer qu’une entente conclue entre des parties respecte ces lois, et no-

tamment leur caractère d’ordre public, et qu’elle respecte également les règlements. Nous 

sommes d’avis qu’un mécanisme doit exister afin de vérifier la conformité des ententes, 

notamment les admissions de faits permettant de soutenir les conclusions recherchées par 

les parties à l’entente, à savoir si les faits admis sont faux ou inexacts. Plusieurs situations 

ont en effet montré qu’un représentant39 de même qu’un conciliateur40 peuvent commettre 

des erreurs de droit et de fait, d’où l’importance d’avoir un mécanisme de vérification. 

Le projet de loi ne prévoit aucun mécanisme de vérification des ententes conclues dans 

le cadre du processus de négociation. La disposition 358.7 stipule simplement qu’une fois 

 
36 Kohos et Cuba, [1993] n◦ AZ-4999016092, p. 17 (CALP). 
37 Hamel et CLSC et CHSLD, C.A. de Gatineau, [2003] AZ-02306283, par. 20 (CLP). 
38 Hamel et CLSC et CHSLD, C.A. de Gatineau, [2003] AZ-02306283 (CLP). 
39 Bouchard et Meubles Jaymar ltée, [2005] C.L.P. 597, par. 71; Dubord & Rainville inc. et Roy, 2009 QCCLP 6967, 

par. 34 ; Savard et Icon Canada inc., [2002] C.L.P. 282, par. 70.  
40 Meubles Concordia ltée et Mercier, [2006] nº AZ-50387314, par 37 (CLP). 
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conclue, l’entente lie les parties et met fin au litige sans possibilité de révision ou de con-

testation au TAT. 

Nous réitérons que, dans un contexte où il existe un énorme déséquilibre de force des 

parties, il importe que les ententes passent par un mécanisme de vérification. Une entente 

prévoyant des conclusions allant à l’encontre de la loi, notamment lorsqu’aucune preuve 

au dossier ne permet de soutenir les conclusions recherchées par les parties, lorsque l’ad-

mission faite par elles se base sur des faits inexacts et contraires à la preuve ou aux 

documents versés au dossier, ou encore lorsqu’elles ne respectent pas la loi ou l’ordre 

public, ne devrait pas être ratifiée. 

Comme c’est le cas au TAT, nous sommes d’avis qu’un décideur indépendant de la 

personne ayant arbitré la négociation devrait être chargé de s’assurer de la conformité de 

l’entente à la loi et, le cas échéant, de rendre une ou des décisions afin de l’opérationnali-

ser. Étant donné que le processus de négociation a lieu à l’étape de la révision 

administrative, il devra s’agir d’un réviseur. Nous recommandons toutefois que la déléga-

tion de pouvoirs du réviseur soit modifiée afin d’améliorer son indépendance pour qu’il 

puisse correctement jouer ce rôle.  On retrouvera ces recommandations au chapitre sui-

vant. 

Recommandation 6. À la suite de la conclusion d’une entente négociée entre les parties, 

qu’un réviseur vérifie sa conformité avec la loi et, le cas échéant, qu’il rende les décisions 

qui en découlent pour l’opérationnaliser. 

La nécessité de limiter les questions sur lesquelles peuvent porter les négociations 

Sur cette question, nous avons deux niveaux de préoccupations.  Il y a d’abord les 

éléments pouvant faire l’objet d’une entente et il y a aussi les décisions pouvant donner 

ouverture à la négociation d’une entente. 

Sur la première question, nous sommes d’avis que les éléments pouvant faire l’objet 

d’une entente sont beaucoup trop larges. On retrouve ces éléments au deuxième alinéa du 

nouvel article 358.6 qui est créé par l’article 6 du projet de loi. 

Cet alinéa prévoit qu’une entente conclue dans le cadre du processus de négociation 

peut porter : 

1. sur tout élément faisant l’objet de la demande de révision,  

2. sur un élément faisant l’objet d’un différend dans le dossier que possède la Com-

mission au sujet de la lésion professionnelle ou  
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3. sur tout élément intimement lié à celui faisant l’objet de la demande de révision, 

s’il est probable qu’un différend en découle et que le règlement d’un tel élément 

est de nature à permettre la conclusion d’une entente dans le cadre du processus 

de négociation. 

Les points 1 et 2 ne posent pas de problème à notre avis, mais le point 3 nous semble 

beaucoup trop large et laisse place à beaucoup trop d’interprétation. 

Est-ce que la détermination des limitations fonctionnelles, déterminées antérieurement 

par une décision devenue finale et sans appel, est un « élément intimement lié » à la dé-

termination d’un emploi convenable en litige? Assurément. Mais peut-on accepter de 

mettre en danger la santé, la sécurité ou l’intégrité physique ou psychique de la travailleuse 

ou du travailleur en modifiant sur le coin d’une table les conclusions d’une évaluation 

médicale qui n’est aucunement en litige? 

Est-ce qu’il est « probable qu’un différend découle » d’un règlement sur un litige qui 

porte sur la capacité d’exercer l’emploi pré-lésionnel, si l’employeur annonce lors de la 

négociation qu’il contestera toute décision octroyant des mesures de formation, ainsi que 

le salaire de l’emploi convenable s’il est inférieur au salaire de l’emploi pré-lésionnel.  On 

peut penser que oui.  Mais peut-on accepter, dans une entente reconnaissant l’incapacité à 

refaire l’emploi pré-lésionnel, de déterminer également un futur emploi convenable ail-

leurs sur le marché du travail, sans qu’aucune évaluation professionnelle sérieuse n’ait été 

faite et qu’aucune évaluation des conditions d’exercice d’un emploi convenable n’ait été 

étudiée? 

Nous pourrions donner des centaines d’exemples pouvant mener à des dérives aux-

quelles les travailleuses et les travailleurs non-représentés seront exposés. 

Ainsi, nous sommes d’avis qu’il doit être explicitement exclu qu’une éventuelle en-

tente puisse porter sur toute décision devenue finale rendue par la CNÉSST, la révision 

administrative ou le Tribunal (CALP, CLP ou TAT). 

Il faudrait également spécifier que l’entente ne peut porter que sur un droit né et actuel 

et qu’elle ne peut pas porter sur une décision future. 

Il faudrait aussi spécifier que l’entente ne peut pas porter sur une question d’ordre mé-

dical à laquelle la CNÉSST est liée.  La CNÉSST n’a pas compétence pour modifier de 

telles décisions et il nous apparaîtrait fort inconvenant qu’un de ses fonctionnaires puisse 

ainsi contourner la loi. 
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Enfin, nous sommes d’avis qu’une décision de la révision administrative contestée au 

TAT ne devrait pas pouvoir faire partie d’une entente. Il existe déjà un service de conci-

liation indépendant au TAT qui permet déjà d’intégrer dans une entente des sujets plus 

larges que le seul litige contesté.  Si les parties sont prêtes à conclure une entente, qu’elles 

le fassent devant le forum qui leur assure déjà compétence et impartialité. 

Notre deuxième préoccupation porte sur les décisions pouvant donner ouverture à la 

négociation d’une entente. Afin de prévenir les dérives, nous sommes d’avis que les ques-

tions donnant ouverture à la négociation doivent également être limitées. Nous pensons 

que ces négociations devraient être restreintes aux seuls éléments déterminés explicite-

ment par le projet loi, soit ceux prévus aux paragraphes 1º à 4º de l’article 358.6. 

Nous nous opposons à ce que la CNÉSST puisse, par règlement, en l’absence de débat 

parlementaire, ajouter des questions pouvant donner ouverture à la négociation d’une en-

tente. Doit-on rappeler que la CNÉSST est une partie intéressée dans ce processus et 

qu’elle a des intérêts à défendre? Nous pensons que l’Assemblée nationale doit conserver 

ses prérogatives et déterminer, s’il y a lieu et au moment approprié, d’élargir (ou res-

treindre) les conditions d’ouverture à la négociation. C’est pourquoi nous sommes d’avis 

que le paragraphe 5º de l’article 358.6 prévu à l’article 6 du projet de loi doit être supprimé. 

Recommandation 7. Que le deuxième alinéa de l’article 358.6 LATMP proposé par le 

projet de loi soit modifié en y ajoutant, à la fin, le texte suivant : 

Cependant cette entente ne peut pas porter sur : 

- un droit qui n’est pas né et actuel; 

- une décision future de la CNÉSST; 

- une décision de la CNÉSST devenue finale et sans appel; 

- une décision sur une question d’ordre médical à laquelle la CNÉSST est liée; 

- une décision rendue par la révision administrative; 

- une décision rendue par le Tribunal administratif du travail. 

Recommandation 8. Que le paragraphe 5o du premier alinéa de ce nouvel article 358.6 

LATMP soit biffé, afin que la CNÉSST ne puisse pas ajouter de sujets de négociation par 

règlement. 
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Une limite dans le temps à la négociation 

Depuis le 6 octobre 2023, une personne peut contester directement au TAT une déci-

sion dont elle a demandé la révision administrative si la CNÉSST n’a pas répondu à la 

demande dans les 90 jours suivant sa réception41.  

Avant la mise en vigueur de la modification apportée à cet article, l’absence de délai 

prévu pour le traitement d’une demande de révision par la CNÉSST menait souvent la 

révision administrative à prendre plusieurs mois avant de rendre sa décision, pénalisant de 

plein fouet une travailleuse ou un travailleur dont, notamment, la réclamation n’était pas 

reconnue. Afin de corriger la situation, le législateur a décidé d’instaurer un délai pour le 

traitement des demandes de révision. Nous saluons cette modification, étant d’accord avec 

la quête d’un objectif de célérité. 

Toutefois, nous sommes d’avis, pour aller de pair avec ce délai, que le temps alloué 

afin de parvenir à une entente lors du processus de négociation doit également être limité. 

Nous craignons en effet que l’absence de délai pour effectuer une entente aurait comme 

résultat de pénaliser les victimes de lésions professionnelles. En cas d’échec du processus, 

après plusieurs mois de négociation, cette période de temps, ajoutée à la période de 90 

jours allouée à la révision administrative, aurait pour effet d’annihiler l’objectif de l’article 

359 (3º) LATMP. À l’instar du TAT, qui octroie une période maximale de quatre mois 

pour conclure une entente par le processus de conciliation, nous sommes d’avis, et ce, 

pour éviter de pénaliser indument les travailleuses et les travailleurs, de limiter la période 

de négociation et nous pensons qu’un délai maximal de 90 jours serait approprié.  

Recommandation 9. Que la période de négociation prenne fin dès qu’une partie exprime 

son désaccord à sa poursuite ou, au plus tard, 90 jours après avoir été initiée. 

Des services indépendants d’information et de représentation 

Depuis de nombreuses années, la judiciarisation du régime d’indemnisation des lésions 

professionnelles est devenue extrêmement problématique. Si nous sommes en complet dé-

saccord avec la procédure de négociation de la révision proposée par le projet de loi, nous 

n’en croyons pas moins qu’il est urgent de déjudiciariser, bien que le processus de négo-

ciation du projet de loi ne soit pas la solution appropriée.  

 
41 Art. 359 LATMP. En outre, une personne peut contester devant le Tribunal la décision dont elle a demandé la 

révision si la Commission n’a pas disposé de la demande dans les 90 jours suivant sa réception. Lorsque la personne 

qui a demandé la révision a requis un délai pour présenter ses observations ou produire des documents, le délai de 90 

jours court à partir de cette présentation ou de cette production. 
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Advenant l’instauration de ce processus, nous croyons fondamental qu’il y ait une obli-

gation d’informer les travailleuses et travailleurs non syndiqués des conséquences que peut 

avoir un règlement sur leurs droits. Nous sommes d’avis qu’un service public indépendant 

d’information et de représentation, financé par les fonds de la CNÉSST, doit être mis sur 

pied et être offert gratuitement à ces travailleuses et travailleurs. 

Mis à part le Québec, toutes les provinces et territoires du Canada offrent des services 

de représentation ou d’information auprès desquels les victimes de lésions profession-

nelles peuvent s’adresser pour recevoir du soutien dans leurs démarches ou pour faire face 

à des litiges42. Généralement financés par les régimes d’indemnisation, tout en étant indé-

pendants de l’entité qui l’administre, ces services assurent un certain rééquilibrage des 

forces en présence, tout en permettant de combler un vide en fournissant un véritable accès 

à la justice.  

Force est de constater que dans un trop grand nombre de cas, les victimes de lésions 

professionnelles sont souvent seules, principalement à l’étape de la révision administra-

tive, et donc placées devant l’impossibilité d’accéder à des services de représentation 

adéquats.  

Des recherches effectuées à ce sujet montrent d’ailleurs l’ampleur du problème et de 

ses impacts importants sur les travailleuses et travailleurs43.  Le rapport montre que les 

victimes non-syndiquées n’ont que très peu de possibilités d’accès à des services de repré-

sentation.  Les coûts d’avocat et d’expertise engendrés par les litiges qui se multiplient 

dans les dossiers de réparation deviennent rapidement énormes.  Même les trop rares per-

sonnes qui se qualifient à l’aide juridique peinent à obtenir les services de représentation 

dont elles auraient besoin, en raison du caractère spécialisé du régime et du manque d’ex-

pertise le concernant au sein des bureaux d’aide juridique. 

Alors qu’une très grande majorité de travailleuses et de travailleurs sont forcés de se 

défendre seuls, les employeurs sont presque toujours représentés par des avocats ou des 

mutuelles de prévention.  Les enjeux des litiges survenant dans les dossiers de lésions 

 
42 Les Bureaux des conseillers des travailleurs ont pour mission de fournir de l’aide aux travailleuses et travailleurs 

non-syndiqués accidentés ou malades, mais aussi aux familles des défunts. Ils ont aussi pour mandat de fournir les 

renseignements nécessaires pour aider les victimes du travail à s’occuper elles-mêmes de leur réclamation ou contes-

tation ou d’agir comme représentant, tant auprès de la Commission que du Tribunal, incluant l’étape de la 

conciliation. 
43 Dalia Gesualdi-Fecteau et Maxine Visotzky-Charlebois, L’accompagnement et la représentation des personnes 

accidentées ou malades du travail : Quel accès? Quelle justice, UQÀM, janvier 2021, p. 2 : « Si le Québec se dé-

marque du reste du Canada relativement à l’accès à la représentation des personnes salariées non syndiquées en 

matière de normes du travail, force est de constater qu’il fait piètre figure quant au soutien et à l’assistance fournie 

aux personnes accidentées ou malades du travail. ». 
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professionnelles sont pourtant d’une importance cruciale et d’une complexité souvent con-

sidérable.  Les conséquences d’un manque d’accès à la justice pour une travailleuse ou un 

travailleur peuvent donc s’avérer très sérieuses. 

À l’instar des « Bureaux de conseillers des travailleurs » qui existent depuis plusieurs 

années en Ontario et ailleurs au Canada, il serait grandement temps de s’en inspirer et de 

mettre en place un système semblable au Québec, et ce, pour assurer aux victimes de lé-

sions professionnelles qui n’ont pas la chance d’avoir un syndicat pour les informer et les 

défendre, un accès respectable à la justice.  Soulignons, par ailleurs, que la CNÉSST pro-

cure déjà à certaines travailleuses et certains travailleurs des services de représentation 

pour des litiges découlant de la Loi sur les normes du travail44.  Il est difficilement justi-

fiable que de tels services demeurent inexistants pour les dossiers de lésions 

professionnelles. 

Recommandation 10. Mettre sur pied un bureau de conseillères et conseillers des travail-

leuses et travailleurs offrant des services d’information et de représentation aux non-

syndiqués, afin de rééquilibrer le rapport de force dans le cadre du processus de contesta-

tion, notamment dans le cadre de la négociation en révision. 

Des protections pour les travailleuses et travailleurs vulnérables 

Dans un processus de négociation, il est fondamental que les parties impliquées soient 

pleinement informées et comprennent bien les enjeux et les implications de ce qui est pro-

posé ainsi que toutes les conséquences de consentir à une entente. C’est d’autant plus vrai 

en matière de lésions professionnelles, un domaine où les ententes peuvent entraîner des 

conséquences importantes pour le reste de la vie d’une victime d’un accident ou d’une 

maladie du travail. 

Un processus de négociation en révision mettra aux prises des travailleuses ou travail-

leurs non-juristes devant négocier avec les personnes qui représentent la Commission et 

l’employeur, qui disposent généralement de connaissances juridiques et d’un bon niveau 

d’expertise. L’accès à une information compréhensible et la possibilité d’être représenté 

sont de la plus haute importance dans ce contexte. 

Des mesures doivent être prévues pour protéger adéquatement les travailleuses et les 

travailleurs qui ne maîtrisent pas le langage juridique ou simplement la langue française. 

Il faut que les travailleuses et travailleurs aient non seulement la possibilité d’être correc-

tement informés par une personne neutre et compétente, comme on l’a vu dans ce qui 

 
44 RLRQ c. N-1.1. 
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précède, mais qu’ils puissent communiquer dans une langue qu’ils maîtrisent et aient la 

possibilité de mandater un représentant pour parler en leur nom, s’ils le souhaitent.  

Nous avons parlé plus tôt des difficultés d’accès à des services de représentation. Or, 

une ambiguïté existe aussi sur la possibilité même de mandater une personne pouvant plei-

nement agir comme un représentant avec le processus de négociation que la Commission 

souhaite mettre en place. En effet, ce passage à la page 13 du « Cadre d’exercice du faci-

litateur45 » nous inquiète à ce sujet : 

« Dans l’objectif de déjudiciarisation recherché, il est essentiel que les par-

ties soient personnellement impliquées, afin de créer un climat propice à 

l’écoute et la compréhension des enjeux pour chacune d’elles, premier pas 

dans la recherche d’une solution acceptable par tous.  

Ainsi, l’avocat ou le représentant peut assister son client dans le cadre du 

processus d’ententes volontaires, mais il ne plaide pas et n’agit pas seul au 

nom de son client lors des échanges. (...) » (nos soulignements) 

C’est un des fondements du droit à la représentation que de pouvoir mandater un re-

présentant pour communiquer et négocier en son nom. L’approche que semble vouloir 

privilégier la CNÉSST, qui implique d’écarter autant que possible les représentants du 

processus de négociation, attaque donc à notre avis le droit à la représentation. 

Nos craintes à ce sujet ne reposent pas que sur le texte que nous venons de citer. Elles 

viennent aussi de notre expérience avec le service des ententes volontaires lors de la brève 

période pendant laquelle la CNÉSST l’avait mis en place, en 2023. À quelques occasions, 

des travailleuses et travailleurs que nous représentions en révision administrative avaient 

été directement contactés par une « personne-facilitatrice », sans que la représentante ou 

le représentant n’en soit informé, en dépit d’un mandat de représentation en bonne et due 

forme, qui avait donc carrément été ignoré. 

La Commission privilégiant généralement les contacts par téléphone, nous craignons 

qu’au nom de la déjudiciarisation, les « personnes-facilitatrices » adoptent cette pratique 

de contacter ainsi directement les travailleuses et travailleurs en ignorant leur représentant, 

qui ne serait pas considéré comme un interlocuteur légitime, puisqu’il ne pourrait agir seul 

au nom de son client lors des échanges. Évidemment, on peut tout à fait imaginer que, mis 

en confiance, la travailleuse ou le travailleur ainsi contacté consente, lors d’un tel échange, 

à une entente réglant le sort du litige et dont les conséquences pourraient être bien lourdes. 

 
45 Voir note 8, p. 13 
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Le représentant serait alors mis devant le fait accompli, sans avoir pu informer ni conseiller 

son client sur toutes les conséquences de cette entente. 

Pour éviter toute ambiguïté à ce sujet, compte tenu de ce que semblent être les inten-

tions de la Commission, nous demandons au législateur d’inscrire explicitement le droit à 

la représentation, incluant la possibilité pour le représentant de parler au nom de la travail-

leuse ou du travailleur, au projet de loi. 

Enfin, en ce qui concerne la langue de communication, il nous semble également né-

cessaire que les travailleuses et travailleurs qui ne maîtrisent pas le français aient accès à 

des services d’interprètes dans la langue de leur choix, offerts par la Commission dans le 

processus de révision, surtout dans un contexte où serait instaurée une telle procédure de 

négociation.  

Soulignons que des études démontrent que le fait de ne pas prendre en compte les 

barrières linguistiques dans les régimes d’indemnisation entraîne des impacts négatifs, tant 

sur l’expérience vécue par les travailleuses et les travailleurs que sur la réussite de leur 

retour au travail46. En plus des dommages physiques, affectifs, financiers et sociaux dé-

vastateurs pour les travailleuses et les travailleurs, l’incapacité de répondre aux besoins 

linguistiques entraîne aussi des coûts plus élevés pour la société. 

Nous sommes donc d’avis qu’il serait essentiel de s’assurer que la travailleuse ou le 

travailleur comprenne bien les termes de la négociation, afin que son éventuel consente-

ment soit véritable et éclairé. 

Recommandation 11. Que la loi prévoie explicitement le droit d’être représenté dans le 

processus de négociation par la personne de son choix et que cette personne puisse être 

autorisée par la travailleuse ou le travailleur à communiquer en son nom dans le cadre de 

cette négociation. 

Recommandation 12. Que la Commission fournisse au besoin, à des travailleuses et tra-

vailleurs qui ne maîtrisent pas le français, des services d’interprètes dans la langue de leur 

choix pour le processus de révision, incluant la négociation.  

 
46 Stephanie Premji et al., Le retour au travail dans un contexte de barrières linguistiques : Une étude comparative 

des politiques et des pratiques d’indemnisation des victimes de lésion professionnelle au Québec et en Ontario, Pers-

pectives interdisciplinaires sur le travail et la santé, 23-01-2021, URL : https://journals.openedition.org/pistes/7007  

https://journals.openedition.org/pistes/7007
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D. Déjudiciariser sans bafouer les droits 

Le projet de loi propose un processus de négociation vicié qui pourrait mener, au nom 

de la déjudiciarisation, à des ententes à rabais et à des pertes de droits. Ce chapitre explore 

d’autres pistes de solutions pour s’attaquer au réel problème de la judiciarisation du régime 

sans bafouer les droits des travailleuses et travailleurs. 

La première partie examine la possibilité d’améliorer la révision administrative plutôt 

que de succomber à la fausse « bonne idée » de son abolition pure et simple, telle que 

certains le proposent comme moyen de déjudiciarisation. 

La deuxième partie du chapitre explore une voie qui pourrait réellement mener à la 

déjudiciarisation en s’attaquant à ses véritables causes. 

Enfin, la troisième partie se penche sur ce qui, dans les processus décisionnels de la 

CNÉSST, contribue à la judiciarisation et qui pourrait être réformé. 

1) Pour une révision administrative améliorée 

Nous avons été surpris de ne voir aucune proposition dans ce projet de loi, censé viser 

« l’amélioration » de certaines lois du travail, qui permettrait d’améliorer l’actuelle révi-

sion administrative. La Direction de la révision administrative (DRA) fait pourtant, depuis 

très longtemps, l’objet de nombreuses critiques.  On lui reproche son peu d’utilité 

puisqu’elle confirme environ 95 % des décisions de première instance.  Pour ces raisons, 

plusieurs organisations revendiquent son abolition et demandent que les recours s’exercent 

directement au Tribunal. 

Malgré ces critiques justifiées, nous sommes quand même en faveur du maintien d’une 

instance de révision.  Évidemment, notre préférence irait vers un mécanisme de révision 

totalement indépendant de la CNÉSST, ce qui, manifestement, ne fait pas partie des inten-

tions du ministre du Travail47. Même malgré ses défauts, l’actuelle révision administrative 

a néanmoins une certaine utilité et certaines mesures pourraient selon nous l’améliorer. 

Examinons d’abord l’utilité du maintien du recours en révision. 

Tel qu’on l’a déjà souligné précédemment, même s’il se disait à l’origine favorable à 

l’abolition de la révision administrative à la CNÉSST, le ministre du Travail a fait valoir, 

à plus d’une dizaine de reprises lors de l’étude détaillée du projet de loi n° 59, que l’abo-

lition pure et simple de la révision, qui était proposée unanimement par le Comité 

consultatif du travail et de la main-d’œuvre (CCTM), n’est pas possible compte tenu de la 

 
47 Lors de l’étude du projet de loi n° 59, ayant mené à l’adoption de la LMRSST, nous proposions la création d’une 

instance de révision indépendante de la CNÉSST, ce que le ministre du Travail a refusé catégoriquement. 
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LJA selon les avis juridiques du ministère du Travail.  Le ministre du Travail explique 

clairement pourquoi dans cet extrait : « On a jugé que, plutôt que d'abolir purement et 

simplement la révision administrative, parce que, là, ce n'était pas compatible avec la Loi 

sur la justice administrative, parce que c'est des décisions quasi judiciaires qui affectent 

les droits des parties... et qu'il y ait la possibilité d'avoir une révision administrative, c'est 

un droit fondamental »48. (notre soulignement) 

Nous partageons les inquiétudes du ministre et nous sommes d’avis, tel que le prévoit 

la LJA, qu’une personne qui reçoit une décision en matière d’indemnisation doit pouvoir 

en demander la révision à l’autorité administrative qui l’a rendue.  Nous pensons donc 

qu’un recours en révision doit être maintenu. 

Nous comprenons cependant que les organisations syndicales et patronales, qui offrent 

des services de représentation à leurs membres, trouvent la révision administrative inutile.  

Étant nous-mêmes confrontés quotidiennement à cette instance de révision, il peut être 

extrêmement frustrant d’entendre dire, par exemple, « nous la jurisprudence du Tribunal, 

on ne regarde pas ça » ou encore, « je le sais que si vous allez au TAT, vous allez gagner, 

mais moi je ne peux rien faire à mon niveau » et de voir maintenues, dans la presque 

totalité des cas, des décisions qui seront ensuite cassées par le Tribunal. 

Mais il n’en demeure pas moins que les 6 %, 10 % ou 12 % des dossiers gagnés par 

des travailleuses et des travailleurs à ce niveau permettent d’obtenir immédiatement, et à 

peu de frais, un bénéfice ou une prestation sans être obligés d’attendre un an, deux ans ou 

encore plus une décision du TAT.  Sans oublier le fait que 60 % des travailleuses et des 

travailleurs ne sont pas syndiqués, n’ont pas accès à des services de représentation et que 

beaucoup d’entre eux n’ont tout simplement pas les moyens d’aller au Tribunal. 

Enfin, quant à la célérité de la DRA, dans 98,8 % des cas en 2024, la décision a été 

rendue dans un délai de 90 jours ou moins49, ce qui nous apparaît acceptable. 

Il faut cependant prendre note que le taux de modification des décisions de la CNÉSST 

révisées par la DRA est extrêmement faible et que c’est un indicateur du peu d’indépen-

dance qu’ont les réviseurs face à la CNÉSST.  Ceci contribue grandement à la 

judiciarisation puisque cela oblige les parties à se rendre au Tribunal afin d’obtenir justice. 

À titre d’illustration, en 2023, la DRA a modifié globalement seulement 6 %50 des 

décisions qui ont été contestées (12,5 % pour les demandes de travailleuses et de travail-

leurs, 3 % pour les demandes des employeurs).  À titre de comparaison, le Bureau de 

 
48 Assemblée nationale du Québec, Journal des débats, 11 mai 2021, vol. 45 n° 95. 
49 CNESST, Tableau de bord des impacts de la LMRSST, Octobre 2024. 
50 CNESST, Statistiques annuelles 2023, novembre 2024, p. 78. 
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révision de la CSST, qui existait jusqu’en 1998, modifiait en moyenne 38 % des décisions 

contestées. 

On peut constater à l’aide du graphique suivant51 que l’abolition du Bureau de révision et 

son remplacement par la révision administrative le 1er avril 1998 a eu un impact considérable. 

Évolution du taux de modification des décisions de première instance par le Bureau de révision (BR) du 
1er janvier 1987 au 31 mars 1998 et par la Révision administrative (RA) du 1er avril 1998 au 31 décembre 2023 

 

Or, rien dans le projet de loi n° 7952, adopté en 1998, ne modifiait d’une quelconque 

façon le processus décisionnel en première instance à la CNÉSST pouvant expliquer une 

« amélioration exceptionnelle » de la qualité des décisions rendues, outre l’abolition du 

Bureau de révision et son remplacement par la révision administrative.  On parle quand 

même d’une diminution moyenne d’au moins quatre fois du nombre de décisions modi-

fiées en révision survenue de façon spontanée en 1998.  À part le fait que la CNÉSST avait 

alors réussi à se « débarrasser » de tous ses réviseurs devenus peut-être un peu trop indé-

pendants (ils ont tous été transférés vers la nouvelle CLP) et que de nouveaux réviseurs 

ont été nommés avec de nouvelles règles de nomination et de fonctionnement « plus 

souples », rien ne peut expliquer cette différence majeure. 

Nous pensons donc que tout en maintenant un recours en révision, il est nécessaire de 

corriger la situation actuelle afin de réduire cette judiciarisation. 

L'esprit de la Loi sur la justice administrative vise à donner un recours qui est simple, 

accessible, efficace, peu coûteux. En s’inspirant de certaines règles qui avaient cours à 

 
51 Données tirées des rapports annuels de la CSST de 1987 à 1999 et des rapports de statistiques annuelles de la CNÉSST 

de 2000 à 2023. Les données pour le BR du 19-08-1985 au 31-12-1986 ne sont malheureusement pas disponibles. 
52 Loi instituant la Commission des lésions professionnelles et modifiant diverses dispositions législatives, L.Q. 1997, 

c. 27. 
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l’époque des Bureaux de révision, nous pensons que certaines mesures pourraient per-

mettre d’atteindre ces objectifs, tout en offrant une meilleure impartialité et une 

indépendance accrue des réviseurs, ce qui pourrait améliorer la qualité de la justice. 

Nous constatons un roulement important au sein de la DRA. Beaucoup de réviseurs ont 

peu d’expérience et n’ont pas leur permanence. Dans de telles situations, il est souvent assez 

difficile d’affirmer son autonomie. Afin d’améliorer la stabilité, diminuer la précarité du 

statut d’emploi et accroître l’autonomie professionnelle des décideurs, nous pensons qu’il 

serait souhaitable de réintroduire la disposition qui existait à l’époque des Bureaux de révi-

sion stipulant que l’acte de nomination du fonctionnaire précise la durée du terme53, durée 

qui devrait être fixe et renouvelable selon des critères prédéterminés. Nous suggérons un 

terme de cinq ans, similaire à celui prévu pour les juges administratifs du TAT. 

Dans notre expérience avec les réviseurs de la DRA, il est régulier qu’un réviseur 

agisse à titre de représentant de la CNÉSST et défende les politiques et directives de la 

CNÉSST, ce qui, à notre avis, déconsidère l’image de la justice.  Un décideur dans des 

matières quasi-judiciaires n’est pas là pour « défendre » et « plaider », son rôle est de faire 

enquête et de décider.  Un autre problème vient du fait que le réviseur, étant fonctionnaire 

au sens de la Loi sur la fonction publique54, a un devoir de loyauté envers son employeur 

et doit appliquer les directives et politiques de celui-ci. 

Nous comprenons très bien cette règle générale, mais nous vous soumettons que dans le 

cas d’un fonctionnaire qui doit réviser des décisions quasi judiciaires qui sont par la suite 

contestables devant un tribunal, comme c’est le cas à la révision administrative, la loi devrait 

baliser cette règle. La LATMP devrait ainsi prévoir une délégation de pouvoir à l’effet que 

le réviseur n’est pas lié par les politiques de la Commission et qu’il doit agir de manière 

impartiale, plutôt que comme représentant de la CNÉSST dans le processus de révision. 

Dans de nombreux cas, malgré le fait qu’un courant jurisprudentiel soit très largement 

majoritaire, la CNÉSST refuse de l’appliquer et demande à ses réviseurs de l’ignorer.  Cela 

fait en sorte que bien des travailleuses et travailleurs, qui ne veulent pas ou n’ont pas les 

moyens d’aller au Tribunal, ne contestent pas la décision de refus de la DRA, alors qu’ils 

auraient toutes les chances de faire reconnaître leurs droits en contestant.  Cela a quatre 

effets principaux : d’abord, cela fait perdre des droits à des travailleuses et des travailleurs; 

ensuite, cela engorge inutilement le Tribunal, antagonise les relations entre les parties et 

 
53 176.2 LSST (avant 1998) : Dans la division de la prévention et de l'indemnisation des lésions professionnelles, le 

Bureau de révision est composé de trois membres nommés par la Commission, dont un président choisi parmi ses 

fonctionnaires, un membre représentant les travailleurs et un membre représentant les employeurs.  Le président est 

nommé pour un terme précisé à l'acte de nomination. (Notre soulignement) 
54 RLRQ c. F-3.1.1. 
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judiciarise encore plus le dossier; cela allonge indûment les délais de retour au travail et; 

enfin, cela permet évidemment d’économiser les précieux dollars du patronat. 

Nous pourrions donner plusieurs exemples de ce genre de situations.  Mentionnons un cas 

célèbre, soit l’affaire Boies55.  Dans cette cause, un banc de trois commissaires de la CLP est 

désigné par la présidente du Tribunal pour mettre un terme à certaines controverses sur l’ap-

plication de la présomption de lésion professionnelle prévue à l’article 28 de la LATMP, 

notamment sur la question des lésions de nature mixte pouvant être causées par un trauma-

tisme ou être une maladie (par exemple une tendinite).  La décision, rendue en 2011, sera par 

la suite suivie quasi unanimement par les membres du Tribunal, mais cela prendra plus de 5 

ans avant que les réviseurs puissent s’en servir, au grand dam de plusieurs commissaires56.  

Mentionnons que cette décision ne porte pas sur un détail insignifiant : elle porte sur l’admis-

sibilité au régime; pendant des années, un grand nombre (probablement des milliers) de 

travailleuses et de travailleurs se sont vu refuser l’ensemble des bénéfices prévus à la loi (in-

demnités, traitements, réadaptation, etc.), alors que la règle de droit était pourtant « claire ». 

Ainsi, nous sommes d’avis que le devoir de loyauté et l’obligation des réviseurs d’ap-

pliquer les directives et politiques de la CNÉSST devraient être balisés afin d’éviter ce 

genre de situations qui peuvent déconsidérer l’image de la justice. 

Recommandation 13. Qu’une instance de révision soit maintenue afin de permettre aux 

travailleuses et travailleurs de demander la révision des décisions rendues en vertu de la 

LATMP. 

Recommandation 14. Afin de garantir l’impartialité du réviseur, la loi devrait prévoir 

que : 

1. le réviseur est nommé par la Commission parmi ses fonctionnaires, pour un terme de 

cinq ans, renouvelable selon des critères prédéterminés; 

2. le réviseur n’agit pas à titre de représentant de la Commission. Il doit agir de façon 

impartiale; 

3. nonobstant les politiques et les directives de la Commission, le réviseur doit considérer 

la jurisprudence des tribunaux supérieurs et du TAT. 

 
55 Boies et CSSS Québec-Nord, 2011 QCCLP 2775. 
56 Plusieurs commissaires de la CLP ont critiqué ouvertement cette façon d’agir, comme le fait le commissaire Pel-

letier dans l’affaire Lafleur et STM (réseau des autobus), 2013 QCCLP 3555 : « En terminant, le tribunal ne peut 

que déplorer que la CSST n’ait pas, à ce jour, intégré les enseignements de l’affaire Boies, quant aux diagnostics de 

nature mixte comme la bursite et la tendinite. Cette position de la CSST encore trop répandue, cause un préjudice 

aux prestataires et génère une quantité non négligeable de litiges qui mobilisent les ressources du tribunal de façon 

inutile. La jurisprudence du tribunal sur la question est maintenant bien établie et suivie de façon unanime. Les 

prestataires de la CSST ont droit, en toute équité de bénéficier de cette interprétation de la loi qui leur est favorable. 

La CSST devrait comprendre qu’en posant à répétition la même question au tribunal, elle obtiendra la même réponse. 

[…] En négligeant d’émettre à l’endroit de ses agents les directives appropriées quant à l’interprétation de la loi, la 

CSST contrevient à son devoir d’agir avec équité et bonne foi ». 
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2) Des alternatives pour une vraie déjudiciarisation 

Bien que nous soyons en désaccord avec la procédure de négociation proposée par le 

projet de loi, nous n’en croyons pas moins qu’il est urgent de déjudiciariser.  Ce n’est 

cependant pas en imposant un « piège à droits » niant la possibilité qu’un tribunal indé-

pendant puisse examiner le litige qu’on arrivera à une plus grande justice pour les 

travailleuses et les travailleurs non-représentés à l’étape de la révision. 

Le phénomène de judiciarisation du régime de réparation des lésions professionnelles 

n’a pas toujours existé.  Avant l’entrée en vigueur de la LATMP en 1985, c’est le régime 

d’indemnisation créé en 193157 qui s’appliquait.  C’est à ce moment que le Québec avait 

décidé, comme partout ailleurs dans les économies industrialisées, de protéger les em-

ployeurs contre les poursuites civiles de leurs travailleuses et travailleurs en matière de 

lésions professionnelles en mutualisant les risques par la création d’un fonds d’assurance 

publique obligatoire.  C’était la Commission, à titre de gestionnaire du fonds mutualisé, 

qui administrait et défendait le régime. 

La base du financement était alors principalement fondée sur la mutualisation des em-

ployeurs selon le type d’activités économiques. Par exemple, l’ensemble des entreprises 

d’entretien ménager étaient regroupées au sein d’une unité de classification et assumaient 

collectivement les coûts d’un accident du travail subi par une préposée à l’entretien mé-

nager. Grâce à cette mutualisation, il était rare de voir un employeur contester une décision 

rendue par la Commission dans le dossier d’une travailleuse ou d’un travailleur ou inter-

venir devant le Bureau de révision ou devant la Commission des affaires sociales (l’ancêtre 

du Tribunal administratif du Québec) qui était alors le tribunal de dernière instance. 

L’adoption de la LATMP en 1985 a cependant changé les choses.  Elle a en effet per-

mis des modifications importantes au mode de financement du régime et a fait en sorte 

que de plus en plus d’employeurs choisissent une tarification personnalisée, qui réagit aux 

coûts imputés directement au dossier de l’employeur, plutôt qu’une tarification par unité 

d’activités économiques.  La création des mutuelles de prévention en 199658 a également 

permis d’étendre graduellement ces modes de tarification personnalisés aux petites et 

moyennes entreprises et a aggravé le problème de la judiciarisation. 

Toutes les tentatives de déjudiciarisation entreprises depuis le début des années 1990 

ont échoué devant le raz-de-marée de contestations causé par la personnalisation de plus 

en plus grande du financement du régime.  On peut notamment penser au projet de loi n° 

 
57 Loi des accidents du travail, 1931, S.Q. 1930-1931, c. 100. 
58 Loi modifiant la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et la Loi sur la santé et la sécurité 

du travail, L.Q. 1996, c. 70. 
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3559 en 1992 créant un service de conciliation au Bureau de révision de la CSST et créant 

également le BÉM, ou encore le projet de loi n° 7960 en 1997 abolissant le Bureau de 

révision pour le remplacer par la révision administrative, augmentant les pouvoirs du BÉM 

et créant la Commission des lésions professionnelles. 

Malgré ces réformes visant à déjudiciariser le régime selon les différents ministres du 

Travail, les modifications législatives survenues pendant la même période permettant une 

plus grande personnalisation des cotisations des employeurs, ont mené à une véritable ex-

plosion des contestations patronales. 

À titre d’illustration, le tableau suivant permet de voir la hausse du nombre de contes-

tations au Tribunal de dernière instance par rapport au nombre de travailleuses et 

travailleurs couverts par le régime : depuis 1990 (et particulièrement depuis la modifica-

tion de la loi créant des mutuelles de prévention61 en décembre 1996), on parle d’une 

hausse des contestations patronales de plus de 1 200 %. 

Évolution du nombre de dossiers ouverts au Tribunal (CALP/CLP/TAT) par types de requérant et du nombre 
de travailleurs couverts par la CSST/CNESST, 1990 à 2023 (base 100 = 1990)62 

 

 
59 Loi modifiant la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, la Loi sur la santé et la sécurité 

du travail et la Loi sur l'assurance-maladie, L.Q. 1992, c. 11. 
60 Voir note 52. 
61 Une mutuelle de prévention, c’est un regroupement d’employeurs qui bénéficient d’une tarification personnalisée 

reflétant leurs « efforts » destinés à réduire les coûts des lésions professionnelles.  Elles regroupent principalement 

des petites et moyennes entreprises.  La principale activité des mutuelles de prévention consiste, non pas à prévenir 

les lésions professionnelles, mais plutôt à prévenir les coûts des lésions professionnelles.  Ces mutuelles, armées 

notamment de professionnels de la gestion de l’invalidité, d’avocats et de médecins experts, contestent systématique-

ment les réclamations des travailleuses et des travailleurs, les rapports des médecins traitants, les décisions rendues 

par la CNÉSST qui sont favorables à la victime, etc., le tout afin de réduire la facture de leurs membres. 
62 Tiré de Mathieu Charbonneau (2025), « Financement et judiciarisation du régime » [diapositives], Atelier La judi-

ciarisation du régime de réparation, Sommet SST 2025, Centre des congrès de Québec, 16 avril 2025. 
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Dans notre pratique quotidienne, nous observons que plus un employeur a un taux de co-

tisation personnalisé, plus il conteste des décisions.  Des chercheurs s’intéressant à la question 

en arrivent aux mêmes constats : il existe un lien entre l’accroissement de la judiciarisation du 

régime et les changements dans les modes de tarification depuis les années 199063. 

Tout comme lors de l’étude du projet de loi n° 59 en 2021, le ministre du Travail nous 

dit (comme tant d’autres avant lui) qu’un des objectifs poursuivis en déposant ce projet de 

loi est de déjudiciariser le régime. Or, il n’intervient pas sur les principales sources de 

judiciarisation : le financement du régime et le sacro-saint droit de contestation des em-

ployeurs. Pourtant, le ministre du Travail s’était engagé à ce moment à confier à la 

CNÉSST un mandat large pour examiner les règles de financement et faire des recomman-

dations qui pourraient guider le gouvernement dans les deux ans de la sanction de la 

loi.64  La loi a été sanctionnée le 6 octobre 2021 et, à notre connaissance, plus de trois ans 

et demi plus tard, le CA de la CNÉSST n’a jamais effectué ce mandat et n’a jamais fait de 

recommandation au gouvernement en lien avec ce mandat. 

Ce manque de suivi, tant de la part du ministre que de la CNÉSST, sur une question 

aussi importante est déplorable et cela semble indiquer, qu’à part les beaux discours, il 

n’existe pas de véritable intention de déjudiciariser ce régime.  Cette judiciarisation fait 

en effet l’affaire de ceux qui ont les moyens financiers pour affronter les coûts que cela 

engendre, alors que ça dessert celles et ceux qui n’ont pas de tels moyens et qui doivent 

malheureusement s’abstenir de contester une décision ou se désister de leur contestation 

ou encore accepter de signer des ententes à rabais. 

Nous ne sommes pas spécialistes en matière de financement.  Nous sommes toutefois 

les témoins privilégiés des effets néfastes qu’ont ces modes de financement sur la vie des 

travailleuses et des travailleurs accidentés ou malades et nous constatons que le régime de 

financement personnalisé a un effet extrêmement important sur la judiciarisation.  Nous 

pensons qu’il est urgent de réfléchir à cette question et de s’y attaquer.  Et nous sommes 

d’avis que comme la parole d’un ministre semble insuffisante, il est nécessaire d’inscrire 

 
63 Mathieu Charbonneau et Guillaume Hébert, La judiciarisation du régime d’indemnisation des lésions profession-

nelles au Québec, Rapport de recherche d’IRIS, Montréal, mars 2020. 
64 Assemblée nationale du Québec, Journal des débats, 10 juin 2021, vol. 45 n° 106 : 

M. Boulet : […] je vais faire préparer une lettre mandat que je pourrai vous partager demain, qui va être... demain 

ou plus tard, là, mais qui va être transmise au C.A. de la CNESST. Comme vous le savez, l'expertise en santé et 

sécurité, elle est concentrée à ce C.A. là, qui peut consulter, qui peut s'adjoindre des experts, et ça, ça fait suite à une 

proposition qui allait dans ce sens-là du collègue d'Hochelaga-Maisonneuve. Donc, dans les deux ans de la sanction 

de la présente loi, le mandat qui va être confié au C.A. de la CNESST, c'est d'examiner et de faire des recommanda-

tions sur les règles de financement qui sont prévues au chapitre IX de la LATMP, puis ça va être un mandat large, 

de s'assurer non seulement d'examiner, mais de nous faire des recommandations qui vont pouvoir guider la commis-

sion et le gouvernement dans la suite à apporter. Voilà.  (Notre soulignement) 
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dans la loi une clause crépusculaire permettant de tenir d’urgence une consultation sur ces 

questions. 

Recommandation 15. Que le projet de loi prévoie expressément que l’Assemblée natio-

nale tienne une consultation, dans un délai maximal d’un an après la sanction du présent 

projet de loi, sur la judiciarisation et le financement du régime de réparation des lésions 

professionnelles et qu’à cet effet, la CNÉSST soit mandatée pour produire un document 

de consultation comparant notamment les règles en matière de financement et de droits de 

contestation des employeurs du régime québécois à celles en vigueur dans d’autres juri-

dictions de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). 

3) Le processus décisionnel de la CNÉSST comme facteur de judiciarisation 

De véritables efforts pour déjudiciariser impliquent à notre avis un examen de certaines 

pratiques de la CNÉSST qui, malheureusement, contribuent au problème. Nous l’avons 

mentionné plus tôt, en donnant l’exemple de l’affaire Boies65, mais il y en a beaucoup 

d’autres : malgré le fait qu’un courant jurisprudentiel soit très largement majoritaire, la 

CNÉSST refuse de l’appliquer.  

Nous sommes conscients que la CNÉSST travaille à harmoniser ses politiques internes 

à la jurisprudence, mais nous continuons d’observer un décalage significatif entre ces po-

litiques et les décisions du TAT. Nous estimons qu’un travail plus sérieux doit être fait en 

ce sens pour mettre fin à certaines politiques et directives d’interprétation qui demeurent 

systématiquement contraires aux décisions du Tribunal. 

En refusant de reconnaitre à des travailleuses et des travailleurs des droits qui sont 

largement reconnus par le TAT, la CNÉSST leur impose de devoir contester pour les ob-

tenir, ce qui contribue évidemment à une judiciarisation inutile qui engorge le Tribunal. 

Ne serait-il pas préférable de prévenir à la source l’émergence de litiges plutôt que tenter 

de trouver des moyens d’accélérer le règlement de ces différends? 

Par ailleurs, pour justifier la nécessité d’implanter un processus de négociation en ré-

vision tel que le prévoit le projet de loi no 101, le ministre affirmait que « (...) souvent 

longs, les délais pour obtenir une décision finale nuisent au retour en emploi prompt et 

durable des victimes de lésion professionnelle. »66. 

Nous souhaitons faire valoir qu’il n’y a pas que les litiges qui mènent à cette situation :  

certaines pratiques de la CNÉSST en première instance nuisent également à l’obtention 

 
65 Voir note 55. 
66 Gouvernement du Québec, Projet de loi visant l’amélioration de certaines lois du travail, Mémoire au Conseil des 

ministres, 10 avril 2025, p. 4. 
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d’une décision finale prompte, retardent le traitement de certaines lésions et ultimement, 

diffèrent le retour au travail de plusieurs victimes. 

Nous constatons en effet que la Commission tarde à rendre certaines décisions dans 

des délais raisonnables, voire résiste ou refuse d’en rendre sur certains sujets relevant 

pourtant de sa compétence. Les délais de traitement des réclamations pour une rechute, 

récidive ou aggravation par exemple sont particulièrement longs, allant souvent de six 

mois à un an dans certaines circonstances et cela, sans justification. La situation est éga-

lement problématique en cours de suivi médical : les victimes peuvent attendre parfois 

plus d’un an avant d’obtenir une décision sur un nouveau diagnostic, en particulier quand 

il s’agit d’une condition de nature psychologique, et cela même après des demandes for-

melles et répétées pour que soit rendue une décision sur ce diagnostic. 

Pendant toute cette période d’attente, les victimes n’ont évidemment pas accès aux 

traitements que nécessite leur condition et sont incapables de retourner en emploi. 

Face à ce problème, il nous semble nécessaire de prévoir une disposition pour obliger 

la CNÉSST à rendre une décision écrite sur toute question relevant de sa compétence, à la 

demande d’une partie et dans un délai raisonnable compte tenu des circonstances. Cette 

approche permettrait notamment un traitement plus rapide des litiges, tout en permettant 

aux victimes de faire reconnaitre leurs droits plus promptement, accélérant du même coup 

leur accès aux soins et leur éventuel retour au travail. 

Recommandation 16. Que la CNÉSST ait l’obligation de revoir périodiquement ses po-

litiques et ses directives d’interprétation de la loi afin de les rendre conformes à la 

jurisprudence du TAT et des tribunaux supérieurs. 

Recommandation 17. Que la CNÉSST ait l’obligation, inscrite à la loi, de rendre une 

décision écrite sur toute matière relevant de sa compétence, à la demande d’une partie et 

à l’intérieur d’un délai raisonnable. 
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E. Les autres changements apportés par le projet de loi à la LATMP 

En plus des modifications examinées aux chapitres précédents, le projet de loi propose 

des changements pour d’autres éléments de la LATMP. Il s’agit d’abord d’une précision 

apportée à la notion de « dirigeant », ainsi qu’une réduction de la quasi-totalité des 

amendes prévues pour un employeur responsable d’un bris de la confidentialité des infor-

mations médicales d’une travailleuse ou d’un travailleur. Dans ce chapitre, nous discutons 

de ces deux modifications en appuyant la première et en demandant le retrait de la seconde. 

1) La précision apportée à la définition de « dirigeant » 

Depuis plusieurs années, un certain nombre d’entreprises utilisent un stratagème pour 

embaucher des travailleuses et des travailleurs, tout en échappant à plusieurs obligations, 

dont celles qui concernent la CNÉSST. Ces entreprises exigent que leurs employés créent 

une entreprise incorporée par le biais de laquelle ils contractent une sous-traitance du tra-

vail. La fiction ainsi créée simule une relation entre deux compagnies qui permet à 

l’entreprise donneuse d’ouvrage d’éviter de débourser des charges sociales, même si 

« l’entreprise » embauchée ne fournit aucun outil de travail et que l’entreprise donneuse 

d’ouvrage garde le contrôle de l’horaire et des conditions de travail. Assez répandue dans 

l’industrie du camionnage, cette tactique a donné naissance au phénomène des « chauf-

feurs inc. », ces travailleuses et travailleurs embauchés en ayant besoin d’une telle 

incorporation, dont ils sont l’unique « dirigeant » et seul employé. 

Depuis l’adoption du projet de loi n° 4067 en 2006, le « dirigeant » d’une personne 

morale a été exclu de la définition de « travailleur » que l’on retrouve à l’article 2 LATMP. 

Cette modification a eu pour effet de priver de protection en cas de lésion professionnelle 

des personnes qui travaillaient, dans les faits, pour le compte d’un employeur, mais qui le 

faisaient en devant s’incorporer. 

La précision apportée par l’article 1 du projet de loi à la notion de « dirigeant » per-

mettra aux travailleuses et travailleurs « incorporés » de bénéficier de la protection de la 

LATMP. Nous appuyons ce changement. L’exclusion du régime de réparation pour ces 

personnes est injuste et peut entraîner des conséquences dramatiques pour la victime en 

cas d’accident ou de maladie du travail, comme nous en avons été directement témoins 

dans notre pratique au cours des dernières années. Il est plus que temps d’y mettre fin. 

Recommandation 18. Maintenir la modification proposée par l’article 1 du projet de loi 

pour mettre fin à l’exclusion des travailleuses et travailleurs « incorporés ». 

 
67 Loi modifiant la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et la Loi sur les accidents du 

travail, L.Q. 2006, c. 40. 
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2) La réduction des amendes pour les infractions à la confidentialité 

Le ministre du Travail a présenté l’amendement qu’il propose aux amendes pour les 

bris de confidentialité comme une modification permettant « qu’elles soient plus sévères 

lorsque l’infraction a trait à la confidentialité du dossier d’un travailleur dont la lésion 

professionnelle résulte de la violence physique ou psychologique qu’il a subie, incluant la 

violence à caractère sexuel. »68. 

Cette façon de présenter le changement proposé par l’article 13 du projet de loi est 

trompeuse. En réalité, la modification vise la réduction de toutes les amendes pour une 

infraction à la confidentialité des informations médicales, à l’exception de celles qui con-

cernent le dossier d’une victime de violence physique ou psychologique. 

L’article 13 du projet de loi prévoit en effet la réduction de 50 % du plancher des 

amendes prévues pour de telles infractions et de 80 % de celles des plafonds des mêmes 

amendes, qui se situeraient respectivement de 500 $ à 1 000 $ pour une personne physique 

et de 1 000 $ à 2 000 $ pour une personne morale. Ce n’est que si le bris de confidentialité 

concerne la victime d’une violence physique ou psychologique, incluant la violence à ca-

ractère sexuel, que les niveaux d’amendes actuels seraient maintenus, soit de 1 000 $ à 

5 000 $ pour une personne physique et de 2 000 $ à 10 000 $ pour une personne morale. 

Cette modification nous apparait totalement inacceptable. Une telle réduction des 

amendes enverrait le très mauvais message que la confidentialité des informations médi-

cales des victimes de lésions professionnelles n’a que peu d’importance. 

En présentant une réclamation pour lésion professionnelle, les travailleuses et travail-

leurs savent que certaines informations confidentielles seront consultées dans le cadre du 

traitement de leur dossier. Les victimes de lésions professionnelles sont en droit de s’at-

tendre à ce que ces données confidentielles soient traitées comme il se doit, en respect de 

la confidentialité, sans être diffusées à des tiers n’ayant pas le droit d’y avoir accès.  Elles 

sont aussi en droit de s’attendre à ce que, si les règles de confidentialité sont enfreintes, 

les personnes qui en sont responsables soient sanctionnées sévèrement. 

Pour ces raisons, l’article 13 du projet de loi ne doit pas être adopté et les amendes 

pour les infractions à la confidentialité doivent être maintenues à leur niveau actuel. 

Recommandation 19. Supprimer l’article 13 du projet de loi et maintenir les amendes 

pour toute infraction à la confidentialité à leur niveau actuel.  

 
68 Notes explicatives du projet de loi no 101. 
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F. Les changements à la LSST 

Le projet de loi propose de modifier plusieurs éléments de la LSST. Dans ce chapitre, 

nous examinons d’abord les changements qui concernent l’indemnité de remplacement du 

revenu dans le cadre d’un retrait préventif de la travailleuse enceinte ou qui allaite 

(RPTEA), qui devraient, à notre avis, inspirer des changements similaires ailleurs dans 

cette loi ainsi que dans la LATMP. 

Dans la deuxième partie du chapitre, nous nous penchons sur le régime d’exception 

prévu par le projet de loi pour les secteurs de la santé et de l’éducation, qui est à notre avis 

discriminatoire et devrait être éliminé.  

Enfin, nous analysons, dans la troisième partie du chapitre, les autres changements que 

propose le projet de loi nº 101 à la LSST, dont celui qui reporte la date d’entrée en vigueur 

du Règlement sur les mécanismes de prévention et de participation en établissement, chan-

gement auquel nous nous opposons. 

1) L’IRR pour le retrait préventif de la travailleuse enceinte ou qui allaite 

L’article 43 de la LSST prévoit que la travailleuse qui se prévaut de son droit au retrait 

préventif conserve tous les avantages liés à l’emploi qu’elle occupait avant son affectation 

à d’autres tâches ou avant sa cessation de travail. Cela s’applique entre autres dans les cas 

où elle est affectée à des tâches comportant un nombre moindre d’heures de travail. Bien 

que les modifications que souhaite introduire le ministre concernent les relations entre 

l’employeur de cette travailleuse et la CNÉSST, elles soulèvent pour nous des question-

nements au regard de la cohérence. 

En premier lieu, nous croyons que le ministre aurait dû, en toute cohérence, appliquer 

la même logique dans le cas d’une travailleuse ou d’un travailleur en retrait préventif en 

raison de son exposition à un contaminant (articles 32 à 39 LSST). Nous l’invitons donc 

à harmoniser l’indemnisation des deux retraits préventifs. 

Peut-être que cet aspect a été oublié parce que les retraits préventifs en vertu de ces 

dispositions sont extrêmement rares, aucun règlement en vertu de l’article 34 LSST 

n’ayant été élaboré depuis 1979? Le ministre aurait peut-être dû profiter de la présente 

occasion pour rendre pleinement opérationnelle cette section de la loi... Nous pensons qu’il 

est plus que temps de le faire et de forcer la CNÉSST à adopter ce règlement. 

L’autre questionnement a trait à ce qui arrive à une travailleuse ou un travailleur en 

assignation temporaire à un travail conformément à l’article 180 LATMP. Avec la 

LMRSST, le ministre a donné le choix à l’employeur, et à lui seul, de rémunérer la tra-

vailleuse ou le travailleur pour les seules heures travaillées dans ce cadre, ou avec les 
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mêmes salaire et avantages liés à son emploi et dont elle ou il bénéficierait si elle ou il 

avait continué de l’exercer. Dans le premier cas, la travailleuse ou le travailleur subira une 

perte de revenu pour les heures non travaillées, recevant une indemnité de remplacement 

du revenu égale à 90 % de son salaire net et sujette au maximum annuel assurable appli-

cable. Rappelons que c’est à l’employeur seul de décider du mode de rémunération choisi, 

alors qu’il bénéficie des avantages de l’assignation temporaire au regard de l’imputation. 

Cette façon de faire, bien que contraire au texte de l’article 180 tel qu’il se lisait avant 

la LMRSST, était non seulement tolérée par la CNÉSST, mais encouragée par elle 

puisqu’elle acceptait de « rembourser » les employeurs qui s’en prévalaient quand même 

jusqu’à concurrence de l’IRR pour les heures non travaillées. Une certaine jurisprudence 

allait d’ailleurs dans ce sens, malgré le libellé très clair de l’article 180 « pré-modernisa-

tion ». 

Au sujet de ce choix introduit par la LMRSST, nous écrivions dans notre mémoire de 

janvier 2021 sur le projet de loi n° 59 : « Il est totalement injuste que des victimes de 

lésions professionnelles devant travailler malgré leur lésion finissent leur semaine de tra-

vail avec des revenus équivalent à 90% ou moins de leur salaire régulier selon le bon 

vouloir de l’employeur. »69.  

Nous n’avons pas changé d’idée à cet égard et, par souci de cohérence avec la propo-

sition contenue au présent projet de loi au regard du retrait préventif de la travailleuse 

enceinte ou qui allaite, nous demandons au ministre de reconsidérer la modification à l’ar-

ticle 180 LATMP introduite par l’article 47 de la LMRSST et de retenir le versement par 

l’employeur du plein salaire pour la travailleuse ou le travailleur en assignation temporaire 

peu importe le nombre d’heures travaillées. La CNÉSST pourrait alors compenser, léga-

lement cette fois, l’employeur comme le prévoit d’ailleurs l’actuel article 180 LATMP 

quand il fait le choix de payer la travailleuse ou le travailleur à son plein salaire brut et 

comme ce sera le cas pour la travailleuse enceinte ou qui allaite affectée à d’autres tâches 

avec la modification du projet de loi. 

Recommandation 20. Prévoir une obligation pour la CNÉSST d’adopter, dans un délai 

de six mois à compter de la sanction du projet de loi, un règlement permettant la mise en 

œuvre du retrait préventif de la travailleuse ou du travailleur exposé à un contaminant, tel 

que prévu par l’article 34 LSST. 

 
69 UTTAM, Consultations sur le projet de loi n° 59 - Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail, 

Mémoire déposé à la Commission de l’économie et du travail, 22 janvier 2021, p. 72. 
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Recommandation 21. Prévoir la possibilité que l’employeur puisse demander une com-

pensation à la CNÉSST pour le retrait préventif de la travailleuse ou du travailleur exposé 

à un contaminant, analogue à ce que prévoit le projet de loi pour le RPTEA. 

Recommandation 22. Reconsidérer la modification à l’article 180 LATMP introduite par 

l’article 47 de la LMRSST et revenir au versement par l’employeur du plein salaire pour 

la travailleuse ou le travailleur en assignation temporaire, peu importe le nombre d’heures 

travaillées, assortie d’une disposition analogue à ce que prévoit le projet de loi pour le 

RPTEA, afin que la CNÉSST compense l’employeur. 

2) Le régime d’exception en prévention pour la santé et l’éducation 

Plus de quatre ans après l’adoption du projet de loi n° 59, dont les dispositions initiales 

sur les mécanismes de prévention et de participation avaient notamment été dénoncées en 

raison de leur caractère sexiste, le ministre revient à la charge avec un régime d’exception 

qui touchera deux secteurs à nette prédominance féminine70 et comptant plus de 475 000 

travailleuses et travailleurs! Le ministre avoue ainsi son impuissance face à ses collègues 

ministres de la Santé et des Services sociaux et de l’Éducation qui, pour des raisons bud-

gétaires, bloquent l’adoption par le Conseil des ministres du projet de Règlement sur les 

mécanismes de prévention et de participation en établissement, pourtant adopté à l’unani-

mité en septembre 2024 par le conseil d’administration de la CNÉSST.  

Nous avions rejeté, dans notre mémoire71 sur le projet de loi nº 59, présenté devant la 

Commission de l’économie et du travail (CÉT) en janvier 2021, la notion de « niveau de 

risques », découlant essentiellement des données de la CNÉSST sur la fréquence et la gra-

vité des lésions professionnelles reconnues. Nous avions alors fait valoir que ces données 

ne sont aucunement représentatives de la réalité, en raison notamment de la sous-déclara-

tion des lésions à la CNÉSST. Les statistiques annuelles de celle-ci font état, pour l’année 

2023, la dernière dont les chiffres sont disponibles, de 5 803 dossiers ouverts et acceptés 

dans les services d’enseignement et de 34 944 dossiers ouverts et acceptés dans le secteur 

des soins de santé et assistance sociale72. Ces deux secteurs représentent à eux seuls 35,7 % 

des quelque 114 000 dossiers ouverts et acceptés cette année-là, tous secteurs confondus. 

 
70 Selon les statistiques disponibles sur différents sites gouvernementaux, le personnel de la santé et des services sociaux 

est composé de femmes dans une proportion de 82,1 %, alors qu’elle est de 79 % dans le secteur de l’éducation. 
71 Voir note 69, p. 113 : Recommandation 52.  Que soit retirée la notion de niveau de risque du projet de Règlement 

sur les mécanismes de prévention et que le seul critère de différenciation retenu soit le nombre de travailleuses et de 

travailleurs dans l’établissement. 
72 https://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/statistiques-annuelles-2023.pdf?cid=1731354481  

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/statistiques-annuelles-2023.pdf?cid=1731354481
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Le Règlement sur les mécanismes de prévention et de participation en établissement 

adopté par la CNÉSST comporte aussi cette idée de « niveau de risques ». Dans les com-

mentaires que nous avons acheminés, conjointement avec trois autres organisations de 

défense des droits de travailleuses et travailleurs73, à la suite de la publication pour con-

sultation du projet dans la Gazette officielle du Québec en février 2024, nous avons 

demandé que cette notion soit retirée du projet de règlement et que le temps de libération 

des représentantes et représentants en santé et sécurité (RSS), ainsi que la fréquence mi-

nimale de réunion des comités de santé et sécurité (CSS) soient établis uniquement en 

fonction du nombre de travailleuses et travailleurs dans l’établissement. 

Dans le mémoire qu’il a présenté au Conseil des ministres en soutien à son projet de 

loi, le ministre invoque plus particulièrement la situation de pénurie de personnel dans les 

deux secteurs de la santé et des services sociaux et de l’éducation pour justifier le régime 

d’exception proposé74. Or, on serait plutôt ici en présence d’un dilemme de l’ordre de 

« l’œuf ou la poule ». Les pénuries ne seraient-elles pas plutôt dues aux conditions d’exer-

cice des métiers et des professions et de l’organisation du travail pathogène dans ces 

secteurs qui engendrent des absences pour maladie, des démissions, des retraites hâtives 

ou la fuite vers le privé? 

Une recherche récente menée par l’Institut national de santé publique du Québec75 au-

près du personnel scolaire révèle que « 55 % du personnel rejoint par cette étude affirme 

s’être absenté du travail en raison de sa santé au cours de l’année précédente »76 et que 

« le personnel enseignant et professionnel se sont majoritairement absentés pour des pro-

blèmes d’ordre psychologique »77. On y lit également que « (c)’est 55 % du personnel à 

l’étude qui a déclaré avoir travaillé malgré l’impression qu’il devait plutôt ne pas le faire, 

parce qu’il était malade. C’est ce que l’on appelle le présentéisme-maladie. »78 

Dans le secteur de la santé et des services sociaux, une étude de l’Institut de recherche 

et d’informations socioéconomiques79, publiée en mai 2024, note parmi ses faits saillants : 

« Même en tenant compte du vieillissement de la population, la main-

d’œuvre totale en santé et services sociaux par habitant·e était 35 % plus 

 
73 Il s’agit, par ordre alphabétique, du Centre des travailleurs et des travailleuses immigrants (CTTI), du Conseil 

d’intervention pour l’accès des femmes au travail (CIAFT) et du Réseau d’aide aux travailleuses et travailleurs mi-

grants agricoles du Québec (RATTMAQ). 
74 Voir note 66, p.4. 
75https://sept.fcssq.quebec/wp-content/uploads/2025/02/3613-sante-mentale-risques-psychosociaux-travail-ensei-

gnement-public.pdf. 
76 Voir note 75, p.42. 
77 Ibid., p. 41. 
78 Ibid., p. 42. 
79 Plourde, Anne, Mythes et réalité de la pénurie de main-d’œuvre en santé et services sociaux au Québec, IRIS, 21 

mai 2024, https://iris-recherche.qc.ca/publications/main-doeuvre-sante-services-sociaux/#up.  

https://sept.fcssq.quebec/wp-content/uploads/2025/02/3613-sante-mentale-risques-psychosociaux-travail-enseignement-public.pdf
https://sept.fcssq.quebec/wp-content/uploads/2025/02/3613-sante-mentale-risques-psychosociaux-travail-enseignement-public.pdf
https://iris-recherche.qc.ca/publications/main-doeuvre-sante-services-sociaux/#up
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élevée en 2022 qu’en 1991. (…) Ce constat général comporte deux excep-

tions importantes. On observe du côté des médecins une stagnation de leur 

nombre par habitant·e. Pour les infirmières, on constate une pénurie de 

main-d’œuvre générale qui est encore plus aiguë au public. (…) 

Le virage ambulatoire et les mises à la retraite des années 1990 ont eu des 

conséquences dramatiques sur les effectifs du réseau public, qui ont été ag-

gravées par les réformes subséquentes. » 

Nous croyons que l’amélioration de la prévention face à l’ensemble des risques au 

travail, qu’ils soient physiques, chimiques, infectieux, musculosquelettiques ou psychoso-

ciaux, est plus de nature à favoriser l’attraction et la rétention du personnel que le régime 

d’exception et ses moyens diminués, tels que proposés dans le projet de loi. 

Encore en mai 2025, nous devons demander que ce régime d’exception soit purement 

et simplement retiré du projet de loi no 101. 

Recommandation 23. Retirer du projet de loi l’article 54, créant un nouveau chapitre 

XVI.1 intitulé « Dispositions particulières applicables dans certains établissements des 

secteurs de l’éducation et de la santé et des services sociaux ». 

3) Autres éléments du projet de loi affectant la LSST 

En février 2024, comme mentionné précédemment, nous avons formulé des commen-

taires sur le projet de Règlement sur les mécanismes de prévention et de participation en 

établissement au moment de sa première publication dans la Gazette officielle du Québec. 

Nous avons à ce moment soumis à la CNÉSST huit (8) recommandations afin de rendre 

celui-ci acceptable à nos yeux. Nous demandons au gouvernement d’adopter sans plus 

tarder ce projet de règlement en y apportant les modifications demandées dans notre lettre 

du 12 février 2024, reproduite en annexe80 au présent mémoire, avec l’accord des trois 

autres organismes signataires. 

Nous rejetons également le délai supplémentaire qui serait accordé pour l’entrée en 

vigueur de ce règlement par l’adoption de l’article 64 du projet de loi. Les parties ont eu 

amplement le temps, depuis la première publication du projet de règlement au début de 

janvier 2024 pour s’y préparer, surtout depuis son adoption par le conseil d’administration 

de la CNÉSST en septembre 2024. En octobre 2025, il se sera écoulé plus d’un an depuis 

que les dispositions du règlement projeté auront été connues, et cela fera 42 mois que le 

régime intérimaire est en vigueur. Cela a assez duré ! 

 
80 Voir à l’annexe 3 aux pages xxxvii et suivantes. 
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Recommandation 24. Retirer l’article 64 du projet de loi et instaurer, au plus tard le 6 

octobre 2025, le Règlement sur les mécanismes de prévention et de participation en éta-

blissement en y incorporant les modifications demandées en février 2024 et contenues 

dans la lettre à l’annexe 3. 

Quelques autres modifications à la LSST prévues par le projet de loi 

Sans amener de recommandation formelle, nous souhaitons discuter brièvement des 

autres modifications prévues par le projet de loi pour la LSST et donner notre avis à leur 

sujet. 

L’article 47 du projet de loi introduit une précision faisant en sorte que les stagiaires 

d’un programme d’enseignement, qui sont considérés comme des travailleuses et des tra-

vailleurs dans l’établissement dans lequel est effectué le stage, ne seront pas comptés deux 

fois. Nous sommes d’accord avec cette précision. 

Par les articles 48 à 50, le ministre propose de modifier à la hausse le nombre de 

membres du conseil d’administration de la CNÉSST. Nous comprenons que cette modifi-

cation, du côté syndical, permettrait à la FTQ de récupérer un de ses sièges, abandonné 

« au profit » de la CSQ en octobre dernier. Nous ne pouvons pas nous opposer à cette 

mesure.  

Évidemment, en respect de la conception du paritarisme prévalant à la CNÉSST depuis 

sa création en 1979, le ministre propose l’ajout d’un siège du côté patronal, « au profit » 

des employeurs des secteurs public et parapublic. Notons que la Fédération des centres de 

service scolaires et la Fédération des cégeps sont toutes deux membres du Conseil du pa-

tronat, donc ainsi déjà représentées au sein du conseil d’administration. Il reste donc la 

nouvelle entité qu’est Santé Québec qui serait visée par cet ajout, ce que le ministre a 

d’ailleurs confirmé. Cet ajout permettra à Santé Québec de bloquer au sein même du con-

seil d’administration toute tentative future d’amélioration de la prévention dans ses 

établissements, sans que le ministre responsable ne soit obligé de « faire la job » au Con-

seil des ministres. Cela ne fait que renforcer notre rejet du paritarisme tel que conçu et 

vécu au conseil d’administration de la CNÉSST depuis plus de 45 ans!  

Enfin, nous n’avons aucun commentaire à formuler au sujet de l’article 51 du projet de 

loi créant une nouvelle section donnant un nouveau pouvoir de décision pour la CNÉSST 

en matière de normes applicables à certains chantiers de construction. Nous laissons cela 

aux organisations syndicales qui œuvrent dans ce secteur d’activités. 
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G. Autres éléments du projet de loi 

En plus de la LATMP et de la LSST, le projet prévoit des modifications à d’autres lois, dont 

le Code du travail81 et la Loi sur les normes du travail. Comme ces lois ne relèvent pas de la 

pratique quotidienne de l’uttam, nous ne formulons pas de recommandation les concernant. 

Nous invitons plutôt le législateur à être à l’écoute des préoccupations que feront valoir les or-

ganisations syndicales et les groupes de défense de droits des non-syndiqués qui ont l’expertise 

pour comprendre les impacts des changements proposés et les enjeux qu’ils soulèvent. 

Malgré cela, nous nous permettons de faire valoir notre préoccupation à propos de 

l’article 24 du projet de loi qui augmente démesurément les amendes prévues par le Code 

du travail pour toute personne ou organisation qui déclare ou provoque une grève. L’aug-

mentation des amendes que propose cet article nous semble totalement démesurée, en 

particulier pour un simple salarié qui provoquerait ou déclarerait une telle grève. Le projet 

de loi propose de faire passer la fourchette des amendes prévues, dans un tel cas, de 25 $ 

à 100 $ actuellement, à 1 000 $ à 10 000 $ pour chaque jour ou partie de jour de grève. 

Multiplier par 40 le plancher de l’amende prévue pour une personne qui n’est ni dirigeante, 

ni employée d’une organisation et multiplier par 100 (!) le plafond d’une telle amende 

nous semblent complètement excessifs. 

Soulignons que cette disposition du projet de loi est proposée alors que le ministre tente 

de faire adopter un projet de loi (le projet de loi no 89, déposé le 19 février dernier) qui 

limitera le droit de grève et rendra les travailleuses et travailleurs d’autant plus susceptibles 

de subir l’amende augmentée dont il est question. 

Il nous semble surtout choquant de retrouver cette proposition de hausse inouïe des 

amendes visant une travailleuse ou un travailleur dans le même projet de loi qui propose, 

par ailleurs, la diminution des amendes aux employeurs qui commettent des infractions à 

la confidentialité, comme nous en avons discuté plus tôt. Nous invitons donc le législateur 

à réviser ou à retirer cette disposition du projet de loi. 

Le projet modifie également la Loi instituant le Tribunal administratif du travail. La 

plupart des changements proposés n’auront pas d’impact prévisible sur les droits des vic-

times d’accidents ou de maladies du travail et nous nous abstiendrons de commentaires 

les concernant. Nous saluons toutefois la disposition prévue par l’article 62 du projet de 

loi, qui renforce la protection de la confidentialité du dossier médical des victimes de lé-

sions professionnelles dans la procédure du Tribunal administratif du travail. C’est 

évidemment une bonne chose et nous espérons que le législateur résistera aux éventuelles 

pressions patronales qui pourraient remettre en question cette disposition.  

 
81 RLRQ c. C-27. 
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H. Conclusion 

Si le projet de loi no 101 prévoit quelques améliorations à certaines lois du travail, 

comme les modifications prévues à l’indemnisation des victimes de lésions profession-

nelles dans la LATMP, force est de constater que beaucoup de ses dispositions se 

traduiront plutôt, si elles sont adoptées, par des reculs aux droits des travailleuses et des 

travailleurs. 

Parmi les dispositions qui nous font craindre le pire, nous nous devons d’insister à 

nouveau sur le caractère inacceptable du processus de négociation à l’étape de la révision 

administrative, tel que le projet de loi le propose. S’il devait être adopté tel quel, le nou-

veau processus deviendra rapidement un véritable piège à broyer les droits des victimes 

de lésions professionnelles, en particulier pour les travailleuses et travailleurs non-syndi-

qués qui ne sont pratiquement jamais représentés à l’étape de la révision administrative. 

Qu’on ne se méprenne pas, la judiciarisation des dossiers de lésions professionnelles 

est un immense problème et nous considérons qu’il est urgent de s’y attaquer. Mais ce 

n’est pas en créant une machine à fermer les dossiers à toute vitesse, en niant et en bafouant 

les droits des travailleuses et travailleurs, au risque d’engendrer des drames humains et de 

faire porter le fardeau des lésions professionnelles aux victimes et à l’ensemble de la so-

ciété, qu’il convient de le faire. 

L’uttam ne se contente pas, dans ce mémoire, de rejeter en bloc le processus de négo-

ciation proposé. Nous mettons de l’avant des conditions qui pourraient rendre équitable et 

acceptable un processus de négociation à l’étape de la révision. Nous émettons également 

des recommandations concrètes pour réduire la judiciarisation du régime sans bafouer les 

droits des travailleuses et des travailleurs. 

Pour nous, la déjudiciarisation passe notamment par une amélioration de la révision 

qui permettrait de réduire la nécessité d’avoir recours au Tribunal. Elle passe aussi par un 

examen honnête des causes de la judiciarisation. Les données révèlent en effet que les 

employeurs sont responsables de la croissance constante des litiges observés au cours des 

dernières décennies. Il est plus que temps de se pencher sur le système de financement qui 

les incite à contester autant et sur les dispositions de la loi qui leur permettent de le faire. 

Enfin, la déjudiciarisation passe aussi par une révision des processus décisionnels de la 

Commission, qui sont responsables d’une part importante du problème. 

Nous espérons que le législateur s’inspirera de nos recommandations à ce chapitre, 

comme de celles que nous mettons de l’avant dans le reste du mémoire, afin que le projet 

de loi no 101 améliore réellement les lois du travail qu’il modifiera. 
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I. Nos recommandations 

Sur les modifications à l’indemnité de remplacement du revenu 

Recommandation 1. Maintenir les modifications proposées par les articles 2 à 4 du projet 

de loi pour mettre fin à l’indemnisation sous le salaire minimum et améliorer l’indemni-

sation des travailleuses et travailleurs dont le salaire dépasse le maximum assurable. 

Recommandation 2. Modifier l’article 73 LATMP pour y remplacer la mention « qui a 

servi de base au calcul de son indemnité initiale » par « déterminé au moment de la lésion 

initiale », en cohérence avec les autres modifications prévues par le projet de loi. 

Recommandation 3. Envisager d’autres améliorations à l’indemnisation des victimes de 

lésions professionnelles, telles qu’une indemnité correspondant à 100 % du revenu annuel 

net d’emploi au moment de la lésion, ainsi qu’une prolongation de la période maximale 

d’indemnisation pour la porter à l’âge limite pour toucher la rente de retraite du RRQ. 

Sur la nouvelle procédure de négociation en révision 

Recommandation 4. Supprimer les articles 5 à 12 du projet de loi et ne pas introduire de 

nouvelle procédure de négociation en révision. 

Recommandation 5. Si un processus de négociation en révision est maintenu, créer un 

organisme indépendant relevant du ministère du Travail auquel seraient rattachées les per-

sonnes chargées de la négociation à l’étape de la révision et si la Commission souhaite y 

participer, qu’elle intervienne et soit représentée indépendamment de la personne qui coor-

donne le processus. 

Recommandation 6. À la suite de la conclusion d’une entente négociée entre les parties, 

qu’un réviseur vérifie sa conformité avec la loi et, le cas échéant, qu’il rende les décisions 

qui en découlent pour l’opérationnaliser. 

Recommandation 7. Que le deuxième alinéa de l’article 358.6 LATMP proposé par le 

projet de loi soit modifié en y ajoutant, à la fin, le texte suivant : 

Cependant cette entente ne peut pas porter sur : 

- un droit qui n’est pas né et actuel; 

- une décision future de la CNÉSST; 

- une décision de la CNÉSST devenue finale et sans appel; 

- une décision sur une question d’ordre médical à laquelle la CNÉSST est liée; 

- une décision rendue par la révision administrative; 

- une décision rendue par le Tribunal administratif du travail. 

Recommandation 8. Que le paragraphe 5o du premier alinéa de ce nouvel article 358.6 

LATMP soit biffé, afin que la CNÉSST ne puisse pas ajouter de sujets de négociation par 

règlement. 

Recommandation 9. Que la période de négociation prenne fin dès qu’une partie exprime 

son désaccord à sa poursuite ou, au plus tard, 90 jours après avoir été initiée. 

Recommandation 10. Mettre sur pied un bureau de conseillères et conseillers des travail-

leuses et travailleurs offrant des services d’information et de représentation aux non-
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syndiqués, afin de rééquilibrer le rapport de force dans le cadre du processus de contesta-

tion, notamment dans le cadre de la négociation en révision. 

Recommandation 11. Que la loi prévoie explicitement le droit d’être représenté dans le 

processus de négociation par la personne de son choix et que cette personne puisse être 

autorisée par la travailleuse ou le travailleur à communiquer en son nom dans le cadre de 

cette négociation. 

Recommandation 12. Que la Commission fournisse au besoin, à des travailleuses et tra-

vailleurs qui ne maîtrisent pas le français, des services d’interprètes dans la langue de leur 

choix pour le processus de révision, incluant la négociation. 

Recommandation 13. Qu’une instance de révision soit maintenue afin de permettre aux 

travailleuses et travailleurs de demander la révision des décisions rendues en vertu de la 

LATMP. 

Recommandation 14. Afin de garantir l’impartialité du réviseur, les mesures suivantes 

devraient être adoptées : 

1. le réviseur est nommé par la Commission parmi ses fonctionnaires, pour un terme 

de cinq ans, renouvelable selon des critères prédéterminés; 

2. le réviseur n’agit pas à titre de représentant de la Commission. Il doit agir de façon 

impartiale; 

3. nonobstant les politiques et les directives de la Commission, le réviseur doit consi-

dérer la jurisprudence des tribunaux supérieurs et du TAT. 

Recommandation 15. Que le projet de loi prévoie expressément que l’Assemblée natio-

nale tienne une consultation, dans un délai maximal d’un an après la sanction du présent 

projet de loi, sur la judiciarisation et le financement du régime de réparation des lésions 

professionnelles et qu’à cet effet, la CNÉSST soit mandatée pour produire un document 

de consultation comparant notamment les règles en matière de financement et de droits de 

contestation des employeurs du régime québécois à celles en vigueur dans d’autres juri-

dictions de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). 

Recommandation 16. Que la CNÉSST ait l’obligation de revoir périodiquement ses po-

litiques et ses directives d’interprétation de la loi afin de les rendre conformes à la 

jurisprudence du TAT et des tribunaux supérieurs. 

Recommandation 17. Que la CNÉSST ait l’obligation, inscrite à la loi, de rendre une 

décision écrite sur toute matière relevant de sa compétence, à la demande d’une partie et 

à l’intérieur d’un délai raisonnable. 

Sur les autres changements apportés par le projet de loi à la LATMP 

Recommandation 18. Maintenir la modification proposée par l’article 1 du projet de loi 

pour mettre fin à l’exclusion des travailleuses et travailleurs « incorporés ». 

Recommandation 19. Supprimer l’article 13 du projet de loi et maintenir les amendes 

pour toute infraction à la confidentialité à leur niveau actuel. 
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Sur les changements à la LSST 

Recommandation 20. Prévoir une obligation pour la CNÉSST d’adopter, dans un délai 

de six mois à compter de la sanction du projet de loi, un règlement permettant la mise en 

œuvre du retrait préventif de la travailleuse ou du travailleur exposé à un contaminant, tel 

que prévu par l’article 34 LSST. 

Recommandation 21. Prévoir la possibilité que l’employeur puisse demander une com-

pensation à la CNÉSST pour le retrait préventif de la travailleuse ou du travailleur exposé 

à un contaminant, analogue à ce que prévoit le projet de loi pour le RPTEA. 

Recommandation 22. Reconsidérer la modification à l’article 180 LATMP introduite par 

l’article 47 de la LMRSST et revenir au versement par l’employeur du plein salaire pour 

la travailleuse ou le travailleur en assignation temporaire, peu importe le nombre d’heures 

travaillées, assortie d’une disposition analogue à ce que prévoit le projet de loi pour le 

RPTEA, afin que la CNÉSST compense l’employeur. 

Recommandation 23. Retirer du projet de loi l’article 54, créant un nouveau chapitre 

XVI.1 intitulé « Dispositions particulières applicables dans certains établissements des 

secteurs de l’éducation et de la santé et des services sociaux ». 

Recommandation 24. Retirer l’article 64 du projet de loi et instaurer, au plus tard le 6 

octobre 2025, le Règlement sur les mécanismes de prévention et de participation en éta-

blissement en y incorporant les modifications demandées en février 2024 et contenues 

dans la lettre à l’annexe 3. 
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J. Lexique 

BÉM : Bureau d’évaluation médicale 

BR : Bureau de révision 

CA : Conseil d’administration 

CALP : Commission d’appel en matière de lésions professionnelles 

CCTM : Comité consultatif du travail et de la main-d’œuvre 

CÉT : Commission de l’économie et du travail 

CIAFT : Conseil d’intervention pour l’accès des femmes au travail 

CLP : Commission des lésions professionnelles 

CNÉSST : Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 

CSQ : Centrale des syndicats du Québec 

CSS : Comité de santé et de sécurité  

CSST : Commission de la santé et de la sécurité du travail 

CTTI : Centre des travailleurs et travailleuses immigrants 

DRA : Direction générale de la révision administrative 

FTQ : Fédération de travailleurs et travailleuses du Québec 

INSPQ : Institut national de santé publique du Québec 

IRIS : Institut de recherche et d’informations socioéconomiques 

IRR :  Indemnité de remplacement du revenu 

LATMP : Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 

LITAT : Loi instituant le Tribunal administratif du travail 

LJA : Loi sur la justice administrative 

LMRSST : Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail 

LSST : Loi sur la santé et la sécurité du travail 

OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques 

OQLF : Office québécois de la langue française 

RA : Révision administrative 

RATTMAQ : Réseau d’aide aux travailleuses et travailleurs migrants agricoles du Québec 

RPTEA : Retrait préventif de la travailleuse enceinte ou qui allaite 

RRA : Rechute, récidive ou aggravation 

RRQ : Régime de rentes du Québec 

RSS : Représentant en santé et sécurité  

SST : Santé et sécurité au travail 

TAT : Tribunal administratif du travail 

UQAM : Université du Québec à Montréal 

UTTAM : Union des travailleuses et travailleurs accidentés ou malades 
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Annexe 1 

Cadre d’exercice du facilitateur 
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Annexe 2 

Principes d’éthique et normes de conduite 
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Annexe 3 

Commentaires sur le projet de Règlement sur les mécanismes de prévention 

et de participation en établissement, produits par quatre organismes de défense 

de droits de travailleuses et de travailleurs non-syndiqués, le 12 février 2024 
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